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COMPTE RENDU INTEGRAL

PRÉSIDENCE DE M . MICHEL COFFINEAU,
vice-président

La séance est ouverte à vingt-deux heures trente.

M. le président. La séance est ouverte.

1

LIBERTÉ DE COMMUNICATION

Suite de la discussion d'un projet de loi
adopté par le Sénat après déclaration d'urgence

M . le président . L'ordre du jour appelle la suite de la
discussion du projet de loi, adapté par le Sénat après décla-
ration d'urgence, modifiant la loi n° 86-1067 du 30 sep-
tembre 1986 relative à la liberté de communication (n o. 354,
417).

Cet après-midi, l'Assemblée a poursuivi l'examen des
articles et s'est arrêtée à l ' article 17.

Article 17

M . le président . « Art. 17 . - Après le quatrième alinéa de
l'article 78 de la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 pré-
citée, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Les agents du Conseil supérieur de l'audiovisuel et ceux
placés sous son autorité peuvent, s'ils ont été spécialement
habilités à cet effet par le Conseil et assermentés dans les
conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, constater par
procès-verbal les infractions ci-dessus prévues . Leurs procès-
verbaux sont transmis dans les cinq jours au procureur de la
République . Dans le même délai, une copie en est adressée
au président du Conseil supérieur de l 'audiovisuel et au diri-
geant de droit ou de fait du service de communication audio-
visuelle qui a commis l' infraction . »

La parole est à M . Louis de Broissia, inscrit sur l'article.

M . Louis de Broissia . Monsieur le ministre de la culture,
madame le ministre chargé de la communication, mes chers
collègues, l'article 17 nous propose de compléter l'article 78
de la loi du 30 septembre 1986 afin de donner une base
légale incontestable au pouvoir des agents de Télédiffusion
de France qui seront chargés, sous l'autorité du C .S .A., de
constater les infractions pénales en cas d'émissions illégales.
Nous approuvons cet article.

M . Michel Francaix . Très bien !

M . Michel Sapin, président de la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration géné-
rale de la République. Quelle ouverture d ' esprit !

M . Louis de Broissla . Ce qui prouve une fois encore,
monsieur Françaix, que nous sommes favorables aux amélio-
rations qui peuvent être apportées à la loi Léotard . (Rires sur
les bancs du groupe socialiste.) C ' est le sens de nos interven-
tions depuis le début de cette discussion.

M . Michel Françaix . En progrès !

M . Bernard Schreiner /Yvelines) . Ce n'est pas ce que
M . Vivien a dit cet après-midi !

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 17.
(L'article 17 est adopté.)

Après l'article 17

M . le président . M. Queyranne, rapporteur de la commis-
sion des affaires culturelles, familiales et sociales, a présenté
un amendement, n° 59, ainsi rédigé :

« Après l ' article 17, insérer l'article suivant :
« Le deuxième alinéa (I o) de l'article 79 de la loi du

30 septembre 1986 précitée est ainsi rédigé :
« 1 0 Quiconque aura méconnu des dispositions des

cahiers des charges et des décrets prévus aux articles 27,
33 et 43, ainsi que des cahiers des charges annexés aux
contrats de concession pour l'exploitation des services de
communication audiovisuelle, et relatives au nombre et à
la nationalité et aux rediffusions, à la grille horaire de
programmation de ces oeuvres et au délai au terme duquel
leur diffusion peut intervenir : »

Sur cet amendement M. Queyranne a présenté un sous-
amet .Jement, n o 226, ainsi rédigé :

« Dans le deuxième alinéa (l o ) de l'amendement no 59,
après les mots : " au nombre et à la nationalité insérer
les mots : " des oeuvres cinématographiques diffusées ". »

La parole est à M . le rapporteur de la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales pour soutenir
l'amendement n o 59, ainsi que le sous-amendement.

M . Jean-Jack O.ueyranne, rapporteur. L'amendement
tend à combler un vide juridique. En effet, Canal Plus,
société qui dispose d'un contrat de concession pour l'exploi-
tation d'un service de communication audiovisuelle, n'est pas
visé par l'article 79 de la loi du 30 septembre 1986 concer-
nant les sanctions pénales prévues en cas de violation des
règles relatives à la programmation des oeuvres cinématogra-
phiques.

Désormais, Canal Plus entrera dans le droit commun et les
dispositions pénales de l'article 79 s ' appliqueront à toutes les
sociétés de l'audiovisuel qui diffusent des oeuvres çinémato-
graphiques.

M . André Santini . C'est très courageux.

M . Jean-Jack O.ueyranne, rapporteur. Quant au sous-
amendement, il apporte une précision.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur
l ' amendement n o 59 et sur le sous-amendement no 226 ?

Mme Catherine Tasca, ministre délégué auprès du ministre
de la culture, de la communication, des grands travaux et du
Bicentenaire, chargé de la communication . Avis favorable 1

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement
n o 226.

(Le sous-amendement est adopté.)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement no 59,
modifié par le sous-amendement n o 226.

(L 'amendement, ainsi modifié, est adopté.)

Article 17 bis

M . le président . « Art . 17 bis. - Le premier alinéa de l'ar-
ticle 80 de la loi n o 80-1067 du 30 septembre 1986 précitée
est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :

« Les services de radiodiffusion sonore par voie hert-
zienne collectant de faibles ressources publicitaires peu-
vent bénéficier d'une aide selon des modalités fixées par
décret en Conseil d ' Etat.

« Est considéré comme collectant de fa & oles ressources
publicitaires tout service de radiodiffusion; sonore dont le
pourcentage des ressources publicitaire', est inférieur à
20 p . 100 de son chiffre d'affaires global . »

La parole est à M . Jean-Pierre Bequet, ?nscrit sur l'article .
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M . Jean-Pierre Bequet . L'article 17 bis a pour objet de
tenir compte de la situation financière de quelques dizaines
de radios, sur ie territoire national, qui disposent de faibles,
votre de très faibles ressources publicitaires mais qui, de ce
fait, ne peuvent bénéficier du fonds de soutien.

Il faut en effet intégrer dans notre réflexion la loi sur le
développement du mécénat du 23 juillet 1987 qui permet aux
entreprises privées de financer les radios associatives.

M . André Santini . Une bonne loi !
M . Jean-Pierre Bequet . Alors, il faut tenir compte de

cette situation et éviter l'hypocrisie qui consiste à acceptes le
parrainage et à refuser la publicité.

Le Sénat a voulu, dans sa grande sagesse, s ' inspirer du sys-
tème de l ' aide à la presse écrite pour les journaux à faibles
recettes publicitaires . La commission a repris cette idée qui
correspondait d'ailleurs à l'esprit d ' un amendement déposé
par M. Barrot, qui l'a retiré par la suite.

Ainsi il est proposé d'étendre aux radios associatives perce-
vant une part faible de ressources publicitaires le bénéfice du
fonds de soutien, dans la mesure où les recettes publicitaires
ne représentent qu'un volume très limité . Le taux de
20 p . 100 qu 'a retenu le Sénat nous parait à la fois réaliste et
raisonnable.

Nous pensons que, grâce à cet article, il y aura un peu
plus de clrrté et un peu plus de transparence dans le finance-
ment des radios locales . (Applaudissements sur les bancs du
groupe socialiste.)

M . le président . M. Queyranne, rapporteur, a présenté un
amendement, n o 60, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l'article 17 bis :
« L'article 80 de la loi n° 86-1067 du 30 sep-

tembre 1986 précitée est ainsi rédigé :
« Art . 80 . - Les services de radiodiffusion par voie ber-

zienne dont les ressources commerciales provenant de
messages de toute nature diffusés à l'antenne sont infé-
rieures à 20 p. 100 de leur chiffre d'affaires total bénéfi-
cient d ' une aide selon des modalités fixées par décret en
Conseil d ' Etat.

« Le financement de cette aide est aesuré par un prélè-
vement sur les ressources provenant de la publicité dif-
fusée par voie de radiodiffusion sonore et de télévision.

« La rémunération perçue par les services de radiodif-
fusion par voie herzienne lors de la diffusion de messages
destinés à soutenir des actions collecti"es cr u d'intérêt
général n ' est pas prise en compte pour la détermination
du seuil visé à l'alinéa premier du présent article . »

La parole est à M. le rapporteur.
M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur. Cet amendement

vise à préciser le dispositif adopté par le Sénat en ce qui
concerne les radios privées à faibles ressources publicitaires
et à adapter la rédaction de l'article 80 de la lo i du 30 sep-
tembre 1986 à ce nouveau dispositif.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
• Mme le minietee çhnrn4 d in eninmunientiten, Avis
favorable.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n o 60.
(L'amendement est ad :.pté.)

M. le président . En conséquence, ce texte devient l'ar-
ticle 17 bis.

Article 18

M . le président . « Art . 18 . - La Commission nationale de
la communication et des libertés, instituée par l ' article 3 de la
loi n o 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée, demeure en
fonction jusqu'à l'installation du Conseil supérieur de l'au-
diovisuel.

« Pendant cette période, 1a Commission nationale de la
communication et des libertés continue d'exercer les attribu-
tions qui lui ont été confiées par la loi n' 86-1067 du
30 septembre 1i'86 précitée, dans sa rédaction antérieure à la
publication de là présente loi.

« Après la cessation de leurs fonctions, les membres de la
Commission nationale de la communication et des libertés
perçoivent pendant six mois une indemnité d'un montant
égal à celle qui leur était ellouée en qualité de membre de la
Commission nationale de la communication et des libertés .

Le versement de cette indemnité cesse si les intéressés repren-
nent une activité rémunérée, s'ils sont admis à la retraite ou
s'ils sont réintégrés . »

La parole est à M . Louis de Broissia, inscrit sur l'article.

M . Louis de Broissia . L'article 18, tel que le Sénat l'a
adopté - et je suis content de voir que de l ' autre côté de
l'hémicycle on rend hommage à la sagesse de la Haute
Assemblée (Exclamations sur les bancs du groupe socialiste) -
améliore, une fois encore, le texte initial du Gouvernement.

Nous estimons, je tiens à le répéter, que cette loi n'était
pas franchement utile.

M . André Santini . C'est ça, le vrai problème

M . Louis de Broissia . Evitons, à tout le moins, de la
rendre nuisible au développement de la communication dans
notre pays . C'est notre objectif à tous.

Jusqu ' à l ' installation du Conseil supérieur de l ' audiovisuel,
la C.N .C .L . doit conserver l'ensemble de ses attributions . Il
serait absurde d'interrompre le travail et les processus de
décisions en cours . Chacun sait que des dossiers instruits par
la C .N .C .L. sont sur le point d'aboutir, comme - et cela nous
intéresse tous - la définition des spécifications techniques
d ' ensemble pour les réseaux câblés.

Par ailleurs, certains problèmes n ' attendent pas, nous
l'avons dit tout au long de ce débat . Je citerai, par exemple,
le choix des opérateurs du satellite TDF 1 . Nous estimons
que les majorités politiques changent mais que la continuité
des' institutions de la République doit être affirmée . C'est la
raison pour laquelle nous sommes favorables à l ' article 18.

M . le président . Le Gouvernement a présenté un amende-
ment, n o 225, ainsi libellé :

« Après les mots : " une activitC rémunérée ", rédiger
ainsi la fin de la dernière phrase du troisième alinéa de
l'article 18 : " os', s'ils sont fonctionnaires ou magistrats,
sont réintégrés " . »

La parole est à Mme le ministre.
Mme le ministre chargé de la communication . Nous

entendons éviter un dispositif plus discriminatoire pour les
• anciens membres de la Commission nationale de la commu-

nication et des libertés que pour les anciens membres de la
Haute Autorité.

Ceux-ci, lorsque la Haute Autorité a été supprimée
en 1986, ont eu droit, lorsqu'ils étaient à la retraite, de tou-
cher leur traitement pendant six mois, disposition qui visait
l ' ensemble des membres de la Haute Autorité . Nous sou-
haitons qu'il en soit de même pour les membres de la Com-
mission nationale de la communication et des libertés.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur . Cet amendement
reprend un amendement de la commission qui a été déclaré
irrecevable en application de l'article 40 de la Constitution.
Donc, avis favorable.

M . le président. Je mets aux voix l' amendement n o 225.
(L'amendement es adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 18, modifié par l'amendement

no 225.
(L'article 18, ainsi modifié, est adopté.)

Article 19

M . Io président. « Art. 19. - Le premier Conseil supérieur
de l'audiovisuel comprend trois membres nommés pour
six ans, trois membres nommés pour quatre ans et
trois membres nommés pour deux ans . Les membres nommés
pour six ans le sont respectivement par le Président de la
République, le président de l'Assemblée nationale et le prési-
dent du Sénat.

« La durée des mandats des autres membres du premier
Conseil supérieur de l ' audiovisuel s'effectue par tirage au
sort, sans que les sièges pourvus par le Conseil d'Etat, la
Cour de cassation et la Cour des comptes puissent être
simultanément soumis à renouvellement.

« Les nominations et les élections au premier Conseil supé-
rieur de l ' audiovisuel doivent avoir lieu dans un délai de
trente jours à compter de la publication de la présente loi . »

La parole est à M. Louis de Broissia, inscrit sur l'article .
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M . Louis de Broissia . Vous ne vous étonnerez pas que cet
article nous conduise à évoquer à nouveau un problème
délicat, celui de la composition du C .S.A.

Le groupe du R.P.R . rappelle, comme il l'a fait tout au
long de ce débat, son opposition formelle à un mode de dési-
gnation qui a pour objectif avoué d ' assurer au- parti socialiste
une majorité qu'il n'a pas dans I hémicycle . (Exclamations sur
les bancs du groupe socialiste .)

Je rappelle les faite : trois membres seront nommés par
M . Mitterrand . ..

M . Thierry Mandon . Par le Président de la République !

M . Louis de Braisaia . . . . et trois membres par
M . Fabius, ...

M . Michel Sapin, président de la commission des lois.
Comme dans l'amendement Pelchat !

M . Louis de Broissia . . . . soit six sur neuf, un score que le
midi socialiste ne peut espérer nulle part ailleurs.

M . Jeun-Pierre Baquet. -C'est un procès d'intention !

M . Louis de Broissia . Ce n'est pas ut, procès d'intention,
c ' est 'Inc constatation.

Nous vous avons dit, madame le ministre, que vous n'arri-
veriez jamais à nous convaincre que ce mode de désignation
est fait pour assurer l'indépendance du Conseil supérieur de
l'audiovisuel.

M . Thierry 'Vianden . C ' est pourtant exact.

M . Louis de Broissia . A l ' occasion d'ailleurs d ' une inter-
vention que vous avez faite hier soir, un sondage a été
effectué à chaud.

M . Thierry Mandon . Sur quelle chaîne ?

M . Louis de Broissia . On connaît les risques de ces son-
dages : plus de 90 p . 100'des téléspectateurs interrogés ont
répondu qu'ils étaient sûrs que le Conseil supérieur de l ' au-
diovisuel serait encore plus politisé qu'avant.

M . André Santini. Eh oui

M . Michel Sapin, président de la commission des lois.
M . Santini avait distribué des minitels

M . Louis de Broissia . Aujourd'hui, nous vous le disons,
vous n ' arriverez pas à convaincre les Français (interruptions
sur les bancs du groupe . socialiste), pas plus que vous n'avez
réussi à convaincre la totalité de cet hémicycle . (Nouvelles
interruptions sur les mêmes bancs .)

M . Arnaud Lepercq . Eh oui !

M. le président. Mes chers collègues, je vous en prie,
laissez M . de Broissia s ' exprimer.

M. Louis de Broissia . Je ne suis pas sûr de convaincre
l'autre partie de l ' hémicycle mais je suis sûr de lui faire part
du fond de la pensée de plus de 90 p . 100 des téléspectateurs
interrogés . (Rires sur les bancs du groupe socialiste .) C ' est pour
cette raison, messieurs, que je vous encourage vivement à
m'écouter.

A la question : « Pensez-vous que le Conseil supérieur de
l'audiovisuel sera indépendant du pouvoir politique ? »,
90 p . 100 des 11 000 téléspectateurs qui se sont exprimés ont
répondu : « non » - je pourrais ajouter : évidemment.

Cette volonté de reprise en main de l'audiovisuel par le
parti socialiste et par l'Etat est 'inc mauvaise affaire.

. M . Arnaud Laporcq . Oh oui !

M . Louis de Broissia . Les Français ne sont pas dupes,
pas plus que l'ensemble des médias.

Si vous arriviez, par hasard ou par adresse politicienne, à
faire voter ce texte, il ne porterait chance ni à la communica-
tion ni, je le crains, à vous-mêmes.

M . le président . Le parole est à M . Bernard Schreiner
(Yvelines).

M . t erndrd Schreiner (Yvelines) . Notre jeune collègue . ..

M . Michel Françaix. impétueux !

M . Louis de Broissia . C'est une qualité !

M . Bernard Schreiner (Yvelines) . . . . a cité un sondage.
Permettez-moi, mes chers collègues, toujours à propos de
l'article 19, de vous lire ce qu'a déclaré dans le journal
La Croix d'hier. ..

M . Louis de Broissia . A chacun ses citations !

M. François d'Aubert . A chacun son bréviaire !

M . Bernard Schreiner (Yvelines). . . . Mme Simone Veil.
La question suivante lui était posée : « Que pensez-vous du

projet de loi actuellement en discussion à l'Assemblée ? »
M . Louis de Broissia . Une personne contre 90 p . 100 !

M . Arnaud Leparcq . Elle est dans les 10 p . 100.

M. Bernard Schreiner (Yvelines) . Elle a répondu
- écoutez sa réponse, je vous demanderai d'y réfléchir - :

« Je ne parlerai que d'un aspect : celui de la désignation
des membres du Conseil supérieur de l'audiovisuel, qui doit
remplacer la C .N .C .L.

« Ce sont les personnes qui font la qualité des organismes,
pas leurs statuts . »

M . André Santini . Très bien !

M . Bernard Schreiner (Yvelines) . « On verra selon les
gens désignés . ..

M . André Santini . Très bien !

M . Bernard Schreiner (Yvelines) . - . . si le pouvoir sou-
haite vraiment l'indépendance de la nouvelle institution.

M . André Santini . Nous sommes d'accord

M . Arnaud Lepercq . Mais sans illusion !

M . Louis de Broissia . On nous demande un chèque en
blanc !

M . Bernard Schreiner (Yvelines). « En Grande-Bretagne,
c'est le chancelier de l'Echiquier qui nomme directement les
membres de l'instance de régulation . J'ai été moi-même admi-
nistrateur d'Etat au conseil de l'O .R.T.F ., désigné avec
d'autres par le Président de la République . Nous n'étions pas
les moins indé p endants et nous l'avons manifesté dans cer-
tains cas . Par conséquent, peu importe le mode de désigna-
tion des membres du C .S .A. »

M . André' Santini . Il n'y a donc pas lieu de légiférer !
M . Bernard Schreiner (Yvelines) . Mme Veil termine sa

déclaration en indiquant que, si elle était député dans cette
assemblée, elle voterait pour ce projet . (o Très bien !» sur les
bancs du groupe socialiste.)

M . Louis de Broissia . Mais elle ne l'est pas !

M . le président . La parole est à M . François d ' Aubert.
M . François d'Aubert . Monsieur le président, madame le

ministre, au travers de cet article, nous retrouvons, en partie,
les problèmes que nous avons déjà rencontrés au début de
l'examen de ce texte sur la composition du Conseil supérieur
de l ' audiovisuel et certaines dispositions nouvelles relatives
aux mesures transitoires.

Je crois qu'il est de l'intérêt supérieur du paysage auoiiovi-
suel français - on peut employer cette expression - de ne pas
« tuer dans l'oeuf » ce Conseil supérieur de l'audiovisuel.

II n'est évidemment jamais facile d ' éviter les critiques, mais
en l'occurrence certaines seraient tout à fait légitimes, et je
ne pense pas tellement au mode de désignation des membres
du Conseil . En réalité, il n'y a pas de système parfait . L'ad-
jonction aux membres nommés par le Président de la Répu-
blique, le président du Sénat, le président de l ' Assemblée
nationale, des personnalités désignées par les grands corps de
l'Etat n'est pas forcément une garantie supplémentaire . On
peut donc s'en tenir à ces neuf membres.

Le p :oblème est ailleurs et cela n'apparais pas exactement
au travers de l'article 19 . Il tient au fait que le Président de
la République va désigner non seulement trois membres, mais
également le président du Conseil supérieur de l ' audiovisuel.

M . Bernard Schreiner (Yvelines) . Comme aux Etats-
Unis !

M. François d'Aubert . Attention, monsieur Schreiner, on
a tendance à faire dire tout et n ' importe quoi à la législation
américaine.

M . Bernard Schreiner (Yvelines). Vous avez commencé !
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M . François d'Aubert . N'oubliez pas qu'aux Etats-Unis la
nomination des membres de la F.C .C . par le Président est
ensuite présentée au Congrès qui doit donner son approba-
tion.

M . André Santini . Eh oui ! C ' est l'amendement Pelchat !

M . François d'Aubert . N'oubliez pas qu'en 1989 le Prési-
dent sera républicain alors que la majorité du Congrès sera
démocrate . La situation n'est pas tout à fait la même en
France entre cette assemblée et le Président de la Répu-
blique.

Et puis nous ne sommes pas aux Etats-Unis et, malheureu-
sement, les habitudes de pluralisme anglo-saxonnes ne sont
pas encore acclimatées en France, c'est le moins que l'on
puisse dire, d'où la nécessité d'améliorer les dispositions rela-
tives au mode de désignation en essayant d'aboutir à un
consensus, ce qui est possible, j ' en suis totalement convaincu.

Ce n' est pas parce que M . le ministre se donne beaucoup
de mal pour expliquer que M . le Président de !a République
fera preuve de sagesse, que M. le président du Sénat fera
preuve de sagesse, que M . le président de l 'Assemblée natio-
nale fera preuve de sagesse, que tout marchera bien . Nous
avions d'ailleurs entendu de telles paroles et des engagements
semblables lors de la création tant de la Haute Autorité que
de la C .N .C .L. Les propos tenus au banc du Gouvernement
ne font que répéter ce qui a été dit, par les uns et par les
autres, lors de la mise en place de la Haute Autorité, puis de
la C .N .C .L.

En la matière, nous sommes en réalité au point mort, la
seule exception étant constituée par un amendement de notre
ami Jacques Barrot dans lequel il fait la part des choses. S 'il
laisse en effet au Président de la République le pouvoir de
nommer trois membres, il propose que le président du Sénat
et le président de l'Assemblée nationale désignent d'un
commun accord les six autres membres . Cela me semble une
solution tout à fait sage pour cette première mouture du
Conseil supérieur de l ' audiovisuel . Cette proposition est de
nature à asseoir la crédibilité de cet organisme.

Il serait en effet regrettable que la présentation initiale du
C .S .A . provoque des critiques virulentes sur le plan politique,
car cela ne manquerait pas, ensuite, d'avoir des répercussions
sur la crédibilité des décisions prises par le C .S.A . au cours
des premiers mois ou même de sa première année d'exis-
tence.

Du côté socialiste, on ne s'était pas gêné pour mettre en
cause la C .N .C .L. dès sa naissance . ..

M . Jean-Jack Quoyranne, rapporteur. Vous aussi, dès la
première semaine !

M . François d'Aubert . Il faut également reconnaître que
nous ne nous étions pas gênés non plus pour critiquer la
Haute Autorité dès sa création.

M . Arnaud Lepercq . A juste titre !

M . François d'Aubert . Je le reconnais très humblement !

M . Bernard Schreiner (Yvelines) . Vous avez même cri-
tiqué les deux !

M . François d'Aubert . Après cette double expérience de
la Haute Autorité et de la C .N.C.L ., il est temps de mettre
fin à ce petit jeu qui nuit à la crédibilité des autorités dites
indépendantes, que chacun s'efforce, avec plus ou moins de
bonne foi, de rendre effectivement indépendantes.

Madame le ministre, monsieur le ministre, vous avez, au
travers de cet amendement de M . Barrot, l 'occasion de mon-
trer que vous voulez aller au-delà des engagements un peu
littéraires dont vous nous abreuvez depuis deux jours sur
l ' immense sagesse du Président de la République qui, évi-
demment, ne nommera pas des amis politiques, sur l ' im-
mense sagesse du président du Sénat qui s'abstiendra égale-
ment de tout geste politicien et sur la non moins immense
sagesse du président de l'Assemblée nationale . En l'accep-
tant, vous entérineriez, sur le plan juridique, au-delà des
déclarations, et des pétitions de principe, cette idée d ' une
sorte de consensus pour la désignation de six des premiers
membres du C .S .A. Cela me paraît singulièrement important.

M . le président . La parole est à M . André Santini.

M . André Santini . Pendant le remarquable exposé de mon
ami François d'Aubert, je lui ai fait l'insulte de continuer à
lire cet excellent article 19 .

Ebranlé sans doute par le raisonnement de notre collègue
M . Mazeaud sur le caractère inconstitutionnel du texte, je me
demande si, en l'examinant, nous ne sommes pas en train de
piétiner l'amendement que notre emi Michel Pelchat a pré-
senté et fait adopter dans les conditions que l'on sait . En
effet, cet article 19 me semble passablement contradictoire
avec les dispositions précédemment retenues.

M . Arnaud Lepercq . Tout à fait !

M . André Santini . Pour faciliter la tâche de notre assem-
blée et de notre rapporteur, je suggère donc la réserve de cet
article . Ce texte comporte déjà suffisamment de motifs d'irre-
cevabilité déjà recensés, reconnus par tous.

M . Bernard Schreiner (Yvelines). Par vous !

M . André Santini . La question préalable qui n ' a pas été
adoptée au début de ce débat pourrait peut-être l'être, en
tout cas sur ce point, car je vois mal le cocktail que vous
pourriez réussir entre l ' article 19 et l'article 3 tel qu'il résulte
de l'amendement, excellent - dois-je le rappeler ? - de mon
ami Michel Pelchat. (Applaudissements sur les bancs des
groupes Union pour la démocratie français? et du Rassemble-
ment pour la République.)

M . le président . M. Michel Pelchat a présenté un amen-
dement, ne 80, ainsi rédigé :

« Supprimer l ' article 19 . »
La parole est à M . Michel Pelchat.

M . Michel Peichat . Monsieur Bernard Schreiner, je ne
suis pas opposé aux propos que vous avez tenus tout à
l'heure. Vous savez combien j ' étais attaché au maintien des
dispositions prévues par nos collègues sénateurs . Cela n'a pas
été le cas et c'est pourquoi j 'ai fait adopter, par notre assem-
blée, la rédaction de l'article 3 que vous connaissez.

Les dispositions qu'il comporte désormais ne sont nulle-
ment en contradiction avec le contenu de l'article du journal
La Croix et les déclarations de Mme Simone Veil dont vous
avez parlé tout à l 'heure . Au contraire !

Le mode de désignation, la qualité des personnes, rien
n'est mis en cause par l'article 3 tel qu'il est rédigé aujour-
d'hui . Mais, ainsi que vient de l'expliquer le représentant de
notre groupe, André Santini, l'article 19 tel que vous vous
préparez à l'adopter me remit être tout à fait contradictoire,
en tout cas manquer totalement d'homogénéité avec l'ar-
ticle 3 qui est, encore aujourd'hui, la loi que nous avons
votée ici.

Parce que je suis conséquent et parce que je crois qu'une
loi doit être homogène et ne pas comporter de contradiction
entre ses articles, je propose la suppression de cet article 19
qui n'a plus lieu d ' être compte tenu de la rédaction de l'ar-
ticle 3.

M . Louis de Broiasia . Tout à fait !

M . André Santini. Très bien !

M . Michel Peichat . Mon cher Bernard Schreiner, j'ap-
prouve tout à fait l'analyse que vous avez faite tout à l'heure
à partir des déclarations de Mme Simone Veil, mais, je le
répète, l'article 3 tel qu'il a été adopté est parfaitement
conforme à la volonté de Mme Simone Veil.

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur
l'amendement ne 80 ?

M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur. Cet amendement
de M. Pelchat a été rejeté par la commission . ..

M . André Santini . Elle s'est prononcée avant de connaître
l'adoption de son amendement à l'article 3 !

M . Michel Pelchat . C'est l'Assemblée qui décide !

M . Jean-Jack Quoyranne, rapporteur. . . . dans l'attente de
la deuxième délibération sur l'article 3.

M. Santini, qui est habile, a proposé que la discussion de
cet article 19 soit réservée.

M . André Santini . Pour rendre service !

M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur. Or on ne peut pas
réserver des articles jusqu'après la deuxième délibération.

Monsieur Pelchat, vous vous rappelez sans doute une émis-
sion célèbre de Jean Nohain, dans les années 1950, qui s'ap-
pelait « Reine d'un jour » . Je pense que votre amendement
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aura été la reine d'un jour et que l'heure avançant marque
l'approche de la fin de cet amendement . (Rires et applaudisse-
ments sur les bancs du groupe socialiste.)

M . André Santini . C'est ringard.

M . François d'Aubert . Jean Nohain ! Voilà la référence
de M. Queyranne en matière de télévision !

M . Robert-André Vivien . Ce n'est pas du bon Quey-
ranne

M . les président . Quel est l'avis du Gouvernement sur
l'amendement ?

Mme le ministre chargé de la communication . Avis
défavorable, monsieur le président l

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 80.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . Je suis saisi de deux amendements iden-
tiques, n°a 62 et 20.

L ' amendement n° 62 est présenté par M . Queyranne, rap-
porteur ; l'amendement n° 20 est présenté par M . Jean-Pierre
Michel, rapporteur pour avis de la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l ' administration
générale de la République.

Ces amendements sont ainsi libellés :
« Rédiger ainsi l'article 19 :
« Le premier Conseil supérieur de l ' audiovisuel com-

prend trois membres désignés pour quatre ans, trois
membres désignés pour six ans et trois membres désignés
pour huit ans . Le Président de la République, le président
de l'Assemblée nationale et le président du Sénat dési-
gnent chacun un membre de chaque série. »

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n° 62.

M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur. Nous faisons de la
futurologie puisque nous travaillons sur le futur article 3 afin
de coordonner, à l'avance, l'article 19 avec lui . (Sourires.)

M . le président . La parole est à M . le président de la
commission des lois pour soutenir l 'amendement n° 20.

M . Michel Sapin, président de la commission des lois.
L'amendement est le même ; donc même observation.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme le ministre chargé de la communication . Vous ne
serez pas étonné que cet avis soit favorable, monsieur le pré-
sident.

M. le président . Je mets aux voix par un seul vote les
amendements n O' 62 et 20.

(Ces amendements sont adoptés .)

M. le président . M . Jacques Barrot, M . Pelchat et les
membres des groupes de l'union du céntre et l'union pour la
démocratie française ont présenté un amendement, n° 195,
ainsi rédigé :

« Avant le premier alinéa de l'article 19, insérer les
deux alinéas suivants :

« Pour le premier Conseil supérieur de l 'audiovisuel,
une procédure particulière de nomination est adoptée.

« Dans un premier temps, le Président de la Répu-
blique désigne trois membres du Conseil . Les noms des
membres ainsi nommés sont communiqués au président
de l 'Assemblée nationale et au président du Sénat . Ceux-
ci nomment alors conjointement les six autres membres
du Conseil supérieur de l'audiovisuel ».

La parole est à M . Jacques Barrot.

M . Jacques Barrot . Le Président de la République a
exprimé le souhait de. voir constitutionnaliser ce qui lui
paraissait être essentiel : le dispositif de régulation de l'au-
diovisuel.

Lorsque l'on veut constitutionnaliser, c'est que l'on sou-
haite susciter dans les profondeurs du peuple français un
accord . Dans ces conditions, il faut se donner les moyens
nécessaires pour obtenir cet accord . L ' amendement que nous
proposons, avec mes collègues Michel Pelchat et
François d'Aubert, est certes limité dans ses ambitions . Il ne
prétend pas fixer des règles pour la pérennité ; il constate
simplement que les premières désignations seront essentielles

pour qualifier le Conseil supérieur. D'ailleurs, l'opinion
publique sera le meilleur juge de la signification de ces dési-
gnations.

Afin d ' éviter, comme vous l'avez dit, madame le ministre,
monsieur le ministre, d'encourir un troisième échec, il faut
s'entourer d'un certain nombre de précautions . Ainsi, cet
amendement, qui, je le répète, est très limité dans son ambi-
tion, veut simplement mettre un parapet pour la première
désignation, afin d'empêcher que, demain, cette première
désignation n'ouvre la porte à tous les soupçons.

Cet amendement tient compte de la prééminence du Prési-
dent de la République qui, dans un premier temps, désignera
trois membres du Conseil . En revanche, il prévoit, en signe
de joyeux avènement, pour fonder de manière consensuelle
ce Conseil supérieur de l'audiovisuel, que le président de
l ' Assemblée nationale et le président du Sénat devront se
concerter afin de nommer conjointement les six autres
membres du Conseil supérieur de l ' audiovisuel.

Madame le ministre, monsieur le ministre, nous avons un
passé en la matière. D'ailleurs, celui qui vous parle peut,
dans cette assemblée, revendiquer l ' honneur de n'avoir jamais
cédé à la tentation d'adresser des critiques injustifiées à l'en-
contre de la Haute Autorité ou de la C .N .C .L . Cela me
donne sans doute quelque autorité pour défendre l'instaura-
tion d'une sorte de garde-fou.

Nous tenons beaucoup ; cette proposition car elle est de
nature à permettre que la première désignation vête, aux
yeux du pays, le Conseil supérieur des qualités d'impartialité
dont les Français attendent qu'il fasse preuve.

Madame le ministre, vous nous avez demandé, dans votre
exposé, de nous référer à la « Lettre à tous les Français » . Or
nous ne pouvons pas nous contenter d'un document élec-
toral . Nous voulons que soit nettement exprimée une volonté.
Cet amendement signifie que nous attendons un signe clair
montrant que tout est engagé pour tourner la page de la
guerre de l'audiovisuel et pour faire que, demain, le Conseil
supérieur puisse réaliser du travail solide et sérieux.

Oui, c'est une étape obligée vers la constitutionnalisation.
Il faut un consensus . Or le consensus exige des efforts, sur-
tout de la part de ceux auxquels le suffrage universel a
confié le pouvoir . II se trouve que dans les trois autorités de
nomination, deux de ces personnalités - le Président de la
République et le président de l'Assemblée nationale - éma-
nent d'une méme partie de l'opinion publique française . Elles
représentent de ce fait, une opinion majoritaire, mais seule-
ment relativement, nous le voyons bien dans ce débat.

Je prétends que la majorité a des devoirs lorsqu ' elle veut
fonder un consensus dans le pays . C'est pour cela que nous
avons déposé cet amendement.

M . le président . Monsieur Barrot, dans mon souci de
faire avancer nos débats, je vous avoue que j'ai appe lé à tort
l ' amendement n° 195, car les deux amendements identiques
n 01 62 et 20 tendaient à rédiger l'article . Le texte de ces deux
amendements est donc devenu l'article 19, ce qui, vous le
savez dans notre règlement, fait tomber tous les autres amen-
dements à l'article en cause.

M . François d'Aubert . Je les reprends sous forme de
sous-amendements !

M . le président . Je n'ai pas voulu, monsieur Barrot, vous
interrompre dans votre argumentation puisque j'avais fait
moi-même l'erreur d'appeler votre amendement.
Cela dit, les amendements n os 195 et 205 tombent, et malheu-
reusement, il est trop tard pour les transformer en sous-
amendements .

Rappel au règlement

M. François d'Aubert . Je demande la p arole pour un
rappel au règlement.

M . le président. La parole est à M. François d'Aubert,
pour t :n rappel au règlement.

M . François d'Aubert . Monsieur le président, vous avez
peut-être commis une erreur, mais vous êtes responsable du
bon déroulement des débats de ce soir à l'Assemblée natio-
nale . Si vous pensiez que l ' amendement de M . Barrot tombait
du fait de l'adoption de l ' amendement précédent de la com-
mission, il fallait y penser plus tôt !
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Nous demandons que vous mettiez cet amendement aux
voix tout de suite et ce, par un scrutin public puisque une
demande a été faite dans ce sens.

M. te président . Monsieur d'Aubert, je reconnais que je
n'aurais pas dû appeler l ' amendement n° 195 . M . Barrot pou-
vait le transformer en sous-amendement lors de la discussion
des amendements n°' 62 et 20 . Maintenant, il ne le peut plus.

Je le répète, les amendements n°' 195 et 205 tombent.
La parole est à M . André Santini.

M . André Santini . Je demande une suspension de séance
de dix minutes, monsieur le président.

Nous ne pouvons pas accepter que l'on fasse si peu de cas
d'un amendement préparé par trois de nos collègues.

M . le président . Monsieur Santini, il s'agit de l'applica-
tion du règlement . Il n'y a aucune appréciation politique de
ma part .

Suspension et reprise do la séance

M . le président. La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à vingt-deux heures quarante, est

reprise à vingt-trois heures .)

M . le président. La séance est reprise.

Rappel au règlement

M . le président . La parole est à M . Robert-André Vivien,
pour un'7appel au règlement.

M . Robert-André Vivien. Mon rappel au règlement est
fondé sur les articles 59 et 55.

Je veux bien qu'on tienne des conciliabules secrets dans !es
couloirs pour savoir ce qu'on va làcher, ce qu'on va accepter,
ce qu ' on va prendre . Mais il ne me semble pas convenable,
monsieur le président - je vous le dis très respectueusement -
que vous ayez laissé discuter deux amendements qui

- n ' avaient plus d'objet.
Nous avions l ' intention de demander un scrutin sur l'ar-

ticle 19 . Nous y renonçons . Nous souhaitons que tout se
passe en séance publique et non pas au cours de colloques
très particuliers dans les couloirs. (Applaudissements sur les
bancs du groupe du Rassemblement pour la République. - Pro-
testations sur les bancs du groupe socialiste .)

M . Michel Françaix. C ' est vous qui avez demandé la sus-
pension de séance I

Reprise de la discussion

M. le président . Je rappelle que l'article 19 a été adopté
du fait de l'adoption des amendements n°' 62 et 20.

Après l'article 19

M . le président. M. Jacques Barrot a présenté un amen-
dement, n° 230, dont la commission accepte la discussion, et
qui est ainsi rédigé :

« Après l'article 19, insérer l'article suivant :
« Pour le premier Conseil supérieur de l'audiovisuel,

une procédure particulière de nomination est adoptée.
« Dans un premier temps, le Président de la Répu-

blique désigne trois membres du Conseil . Les noms des
membres ainsi nommés sont communiqués au président
de ..'Assemblée nationale et au président du Sénat . Ceux-
ci nomment alors conjointement les six autres membres
du Conseil supérieur de l'audiovisuel . »

La parole est à M . Jacques Barrot.

M . Jacques Barrot . Monsieur le président, je tiens à vous
remercier car je mesure. ..

M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur. C'est moi qu'il faut
remercier I

M . Jacques Barrot . Je remercie aussi M . le rapporteur ;
c'est d'ailleurs de bon usage dans un Parlement où nous
avons tous le respect des uns et des autres .

J'ai dejà défendu cet amendement ; je ne vais pas recom-
mencer ma démonstration . Je veux seulement vous remercier,
monsieur le rapporteur, monsieur le président, d'accepter que
l ' Assemblée se prononce sur cet amendement et que le Gou-
vernement puisse s'en expliquer.

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur
l'amendement n° 230 ?

M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur. Il- n'a pas été exa-
miné par la commission, monsieur le président, d'où l'intérêt
d'en débattre en séance publique (Sourires .)

M . le président . La parole est à 1vl_ le ministre de la
culture, de la communication, des grands travaux et du
Bicentenaire, pour donner l'avis du Gouvernement sur
l 'amendement n° 230.

M . Jack Lang, ministre de la culture, de la communication,
des grands travaux et du Bicentenaire . Je comprends bien
l'idée qui inspire l'amendement de M . Barrot . La question
débattue à nouveau ce soir est examinée depuis des mois et
des mois, et en tout cas depuis l'été dernier . Nous savons
tous, pour avoir recherché les moins mauvaises solutions
pour fixer le mode de désignation des membres de cette
autorité indépendante, qu ' il n'y a pas de solution idéale.
L'idéal . s'il existe, surgira de l'action, de la manière dont
chacune des autorités, à laquelle l'importante mission de
désigner les membres du Conseil aura été confiée, exercera
cette haute tâche.

J'ai écouté avec beaucoup d'attention l ' intervention de
M. Barrot hier. Désireux, comme le Gouvernement, de faire
sortir l'audiovisuel français de la continuelle guerre civile qui
oppose les oppositions aux majorités, les majorités aux oppo-
sitions, il expliquait très justement au début de son interven-
tion, si ma mémoire est bonne, qu'en définitive il savait bien
lui-même qu'aucune procédure en la matière n'était parfaite
et que seuls les faits diraient quelle est la meilleure solution.
Alors, me direz-vous, nous ne sommes pas en train d'élaborer
des faits, mais des textes, et c'est la grande difficulté. Nous
ne sommes pas en train de nommer les responsables - ce
n'est de la compétence ni du Gouvernement ni du Parle-
ment - mais d'élaborer des normes et des règles . Je le dis
avec conviction, mais une conviction qu'on peut ne pas par-
tager, ne pas ressentir . Dans la période historique que nous
vivons, après les alternances successives qui ont, me semble-t-
il, quels que soient les gouvernements en place, fait beaucoup
de bien à notre démocratie, qui lui ont permis de mieux res-
pirer, de mieux assurer une coexistence entre les différentes
familles de pensée, après les expériences inaugurées en 1982
avec la Haute Autorité et continuées avec des heurs et des
malheurs par la C .N .C .L ., je crois profondément que, dans
notre pays, et en particulier parmi les responsables siégeant
ici ou siégeant à la tête des assemblées ou à la tête de l'exé-
cutif, la maturité, la sagesse, l'expérience se traduiront
concrètement par de profonds changements.

Réfléchissons, mesdames, messieurs . Hier, plusieurs
députés, faisant un procès d ' intention, tentaient de se substi-
tuer, mentalement et intellectuellement, aux autorités qui
allaient désigner, d'ici quelques semaines, les responsables.
Qu'ils veuillent bien, en tout bonne foi, se demander ceci : et
si la réussite d ' une réforme ne tenait pas seulement dans son
adoption, que ce soit ce soir par un vote positif ou dans
quelques heures, à la suite des mécanismes prévus par la
Constitution ? Et si la réussite d'une réforme, c'était surtout
de la faire profondément accepter par l'opinion publique et
ratifier par l'ensemble des familles de pensée ?

Je crédite par avance plusieurs membres de l'opposition ici
présents, de bonne foi pour, le moment venu, lorsque les
nominations interviendront, reconnaître - si ces actes méri-
tent cette reconnaissance - que le souci a été grand, de la
part des autorités qui ont choisi, d'assurer l'appel à des pro-
fessionnels de haut niveau, d'une autorité morale incontes-
table, capables d ' assurer le plein respect du pluralisme poli-
tique et culturel dans ce pays.

Je demande qu'en retour nous soyons crédités aussi d'une
certaine bonne foi . Encore une fois, comme je le soulignais
hier dans mon intervention, l'indépendance cela ne se décrète
pas, ça ne se légifère pas, ça ne se grave pas dans des foi-
mules ; elle se démontrera dans l'action.

Alors, on peut ne pas nous croire, on peut ne pas nous
faire confiance . Cependant, après ce débat qui va s ' achever
bientôt, après ces mois et ces mois de rencontres, de consul-
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tations, de dialogues, d'échanges, il me semble quand même
que, pour des hommes de bonne foi, se dégage le sentiment
que ce gouvernement a la volonté, pas seulement affirmée un
soir de débat parlementaire, mais la volonté ferme, claire, de
jeter les bases d'un système audiovisuel qui sera reconnu par
tous.

Je le répète, notre conviction rejoint, si j'ose dire, notre
intérêt politique . Nous voulons que cette réforme réussisse et,
pour qu'elle réussisse, il ne suffit pas que cette loi soit votée
aune manière ou d'une autre ; il faut encore que ceux qui en
feront application le fassent avec intelligence, sagesse, ouver-
ture d'esprit et générosité.

Personnellement, je crois que ce qui a été annoncé par le
Président de la République se réalisera . Il a indiqué lorsqu 'il
indiquait qu'il souhaitait que la composition de ce Conseil
échappe aux influences politiques directes ou indirectes, que
ses membres soient en majorité des protessionnels apparte-
nant aux différentes disciplines audiovisuelles . Je pense que
les faits répondront à son souhait.

Oui ou non, souhaitons-nous que notre télévision soit créa-
tive, inventive, productive ? C'est là la vraie question . On a
envie de dire aux hommes et aux femmes qui seront ' choisis
pour être membres de ce Conseil, responsables publics ou
privés de chaînes de télévision : mesdames, messieurs, faites-
nous une bonne télévision ; le reste est secondaire

Eh bien, je souhaite que la phrase que le Président de la
République avait écrite voici quelques mois devienne, à
travers le comportement quotidien des futurs membres du
Conseil, réalité : « Tous, avait-il écrit, deviendront des magis-
trats jaloux de leurs prérogatives et attentifs à préserver leur
autorité mora l e.»

Je vous donne rendez-vous, mesdames, messieurs, dans
quelques semaines. Je crois que, inspirés par les expériences
heureuses ou malheureuses, les actes de nomination assure-
ront la réussite de la réforme . Naturellement, le comporte-
ment, que j'espère le comportement d'hommes et de femmes
de caractère, des membres du Conseil sera aussi déterminant
pour la réussite de notre télévision . Ce qui, au-delà de tout,
nous réunit ce soir, c'est notre volonté commune de bâtir un
système audiovisuel plus équilibré, plus productif et plus
créatif.

Revenons à l'amendement de M . Barrot qui traduit une
idée qui a été à plusieurs reprises énoncée au cours de l'été.
Je ne peux pas me substituer, pas plus que Catherine Tasca,
au président du Sénat ou à celui de l ' Assemblée . Mais rien
ne leur interdit, bien au contraire, attentifs qu'ils seront à nos
débats de ce soir, de s'en inspirer. Rien ne leur interdit, le
moment venu, de se concerter, de se rencontrer, de dialoguer,
d ' essayer de fixer une série de critères . Ce ne serait pas
contraire au texte . En tout cas, ce serait conforme à la
volonté qui nous anime aujourd'hui : faire que ce Conseil de
l ' audiovisuel soit un conseil impartial, pluraliste et, par
conséquent, efficace et reconnu par tous . (Applaudissements
sur les bancs du groupe socialiste.)

M . le président . La parole est à M . Louis de Broissia,
pour répondre au Gouvernement.

M . Louis de Broissia. Nous ne sommes pas arrivés au
terme du débat, mais notre discussion est suffisamment riche
pour que nous nous y arrêtions quelques instants.

Le débat s ' est déroulé dans un climat qui nous a fait
espérer que nous pourrions faire oeuvre, du côté de l ' opposi-
tion comme, bien sûr, du côté de la majorité, même relative,
d'un esprit constructif exempt de tout dénigrement systéma-
tique . Mais ce qui me surprend, monsieur le ministre, c ' est
que chaque fois qu'il y a une avancée, certes modeste, une
avancée de deux pas en avant qui est faite, parfois par vous-
mêmes, madame et monsieur les ministres, parfois pat le
parti socialiste - j'ai dit à plusieurs reprises à M . Schreiner
que certaines de ses propositions, certains de ses amende-
ments allaient dans le sens que nous souhaitions -, chaque
fois, que le groupe U .D .C. propose quelque chose, et je ne
parle pas des propositions de notre groupe qui ont été nom-
breuses mais assez systématiquement rejetées, chaque fois,
disais-je, qu'on fait deux pas en avant, j'ai le sentiment que
vous nous imposez ensuite de faire trois pas en arrière.

Je n'entends pas polémiquer, car je ne crois pas que ce soit
souhaitable à ce point du débat . Je reconnais que vous ne
nous demandez pas de chèque en blanc, monsieur le
ministre . Mais vous nous demandez de vous faire confiance
en nous assurant de vos bonnes intentions . J'ose dire, mon-

sieur le ministre, que je ne doute pas de votre sincérité pro-
fonde . Mais je suis comme saint Thomas j ' a ' ,te voir . J'ai
même la naïveté de penser qu'en tant que législateur, car
après tout c'est notre métier, nous ne sommes pas là pour
avoir de bonnes intentions, mais pour faire de bonnes lois.
Nous ne sommes pas là pour privilégier la bonne foi, mais
pour faire une bonne loi . (Sourires.) C'est la mission que les
électeurs nous ont confiée . Ce consensus que le Gouverne-
ment recherche, nous n'avons pas l'impression qu ' il soit en
bonne voie d'être obtenu dans la mesure où, chaque fois que
nous avançons, vous nous proposez un recul en nous deman-
dant de vous faire confiance.

Vous vous adressiez en terminant aux acteurs de la télévi-
sion et de l'audiovisuel en leur disant : faites-nous une bonne
télévision. C'est aussi notre désir . Tous, dans cet hémicycle,
nous défendons le principe d'une bonne télévision française.
Mais, je le répète, nous sommes là, d'abord et avant tout,
pour faire non pas une loi médiocre où tout problème posé
est renvoyé au printemps ou à l'été suivant, mais pour faire
une bonne loi . (Applaudissements sur les bancs des groupes du
Rassemblement pour la République, Union pour la démocratie
française et de l'Union du centre.)

M . le président. La parole est à M . Robert-André Vivien,
pour répondre à la commission.

M . Robert-André Vivien . Monsieur le ministre, comme,
parait-il, 67 p . 100 des Français, nous sommes sensibles à
votre charisme . (Sourires.)

M . Jacques Barrot . Quelle consécration !

M . Robert-André Vivien . Celui de Mme Tasca est si évi-
dent qu'il est inutile que j'en parle l (Sourires .)

Mais, monsieur le ministre, vous donnez l'impression d ' être
celui qui détient la vérité première . Or, avec Jacques Barrot,
avec Bernard Stasi et beaucoup d ' autres, nous avons assisté
aux débats de 1964, de 1974 et de 1982 . Nous avons suivi
toutes les réformes . Et je trouve que vous êtes particulière-
ment désobligeant à l'égard des personnels de l'ex-O .R.T .F.,
de la télévision publique, lorsque vous leur dites faites-nous
de la télévision créative, inventive, productive. J'ai eu le pri-
vilège d'être, en 1962, le jeune rapporteur spécial du budget
de l 'O .R .T.F. ; nous avions alors la meilleure télévision du
monde . Et nous avions une délégation à la production qui
était puissante . Et nous avions des hommes merveilleux,
comme M. Mercier, qui étaient les meilleurs techniciens du
monde . Et nous avions une volonté de créativité. La vidé e

-mobile, c'est nous qui l'avons inventée. Aujourd ' hui, il y a la
même qualité . Il y avait aussi la délégation à la production,
assurée par la S .F.P ., un lourd morceau !

Mais vous avez aujourd'hui, madame le ministre, monsieur
le ministre, entre les mains, avec les personnels de la radioté-
lévision française, les gens les plus capables de bien pro-
duire . Souvenez-vous de mon rapport à la tribune où je venin
disais qu'il faut donner au service public les moyens d'as-
sumer la triple mission que j ' évoquais cet après-midi.

Vous parlez, avec beaucoup de chaleur, de la Haute auto-
rité . Vous allez créer le C .S .A. En 1973, j 'étais membre du
Haut conseil de l'audiovisuel en compagnie de quelques amis
de grande qualité. Ça ne servait pas à grand-chose . Mais
M . François d'Auben qui a siégé après moi dans les conseils
d'administration, comme celui d'Antenne 2 où j 'ai siégé sept
ans, est persuadé - n'est-ce pas monsieur François d'Au-
bert ? - que nous disposons de gens de qualité pour assurer
le service public . Encore faut . il leur en donner les moyens.
Et ce n 'est pas, comme l'a fort bien rappelé Louis
de Broissia, en votant des amendements plus ou moins
emberlificotés qu'on avancera.

En ce qui concerne les désignations, monsieur le ministre,
madame le ministre, êtes-vous persuadés que l'impartialité
sera totale ? J'ai entendu, cet après-midi, à propos de l'amen-
dement de M. Toubon, expliquer que la puissance des
médias ferait qu'on choisirait, ce qui serait bien.

Monsieur le ministre, je voudrais être gentil ce soir . (Oh !
sur divers bancs du groupe socialiste .)

Monsieur le ministre, vous étiez ministre à l'époque où l'on
a attribué la Cinq. Je sais que vous n stiez pas d'accord et
que vous vous ôtez battu . Pouvez-vous nous garantir aujour-
d'hui que nous n'allons pas tomber dans les mêmes erre-
ments 7
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Pouvez-vous nous garantir que les choix des présidents se
feront en fonction de critères professionnels ? Je ne suis pas
un partisan inconditionnel de la présence exclusive de profes-
sionnels dans ce Conseil supérieur de l'audiovisuel . Je pense
que les téléspectateurs, les trois grands corps doivent être
représentés.

M . le président. Monsieur Vivien, je vous ai donné la
parole pour répondre à la commission . ..

M . Robert-André Vivien . Monsieur le président, j'en suis
à quatre minutes et quarante-cinq secondes . J'a i encore
quinze secondes.

M- le président . . . . et vous parlez au ministre . N 'abusez
quand même pas de la situation !

M . Rebert-André Vivien . II me reste quinze secondes !
Cher monsieur le ministre, ceux qui vous liront dans le

Journal officiel constateront qu'il y .a, comme l'a dit
M. de Broissia, bonne volonté, chaleur. Mais derrière, au
niveau du texte, il n'y a rien ! Le projet que nous examinons
ce soir est insuffisant, et je vous l'ai dit en aparté cet après-
midi . (Applaudissements sur les bancs du groupe du Rassemble-
ment pour la République et Union pour la démocratie fran-
çaise .)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 230.
Je suis saisi par le groupe Union pour la démocratie fran-

çaise d'une demande de scrutin public.
1.e scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président. Jè prie Mmes et MM . les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M . le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants 	 545
Nombre de suffrages exprimés	 545
Majorité absolue	 273

Pour l ' adoption	 265
Contre	 280

L ' Assemblée nationale n'a pas adopté.

Plusieurs députés du groupe socialiste . Très bien !

M. André Santini . C'est bien dommage !

M. le président . M . Gilbert Gantier a présenté un amen-
dement, n° 74, ainsi rédigé :

« Après l'article 19, insérer l'article suivant :
« Sont insérés, ap rès l'article 81 de la loi n° 86-1067 du

30 septembre 1986 précitée, les articles 81-1 à 81-3 ainsi
rédigés :

« Art. 81-1 . - Toute réalisation ou diffusion d ' un mes-
sage subliminal par les sociétés nationales de programme,
par les titulaires des autorisations délivrées pour des ser-
vices de communication audiovisuelle ou par les fournis-
seurs des mêmes services soumis à déclaration préalable
est interdite.

« Art . 81-2. - La réalisation ou la diffusion d'un mes-
sage subliminal sera punie d'un emprisonnement de
six mois au plus et d'une amende de 6 000 francs à
500 000 francs ou de l'une de ces deux peines seulement.

« Art . 81-3 . - En cas de méconnaissance des disposi-
tions de l ' article 81-1, seront passibles des peines prévues
à l'article 81-2 :

« I . Les présidents des sociétés nationales de pro-
grammes, les personnes physiques propriétaires ou copro-
priétaires des entreprises, les personnes dirigeant les
sociétés qui sont titulaires des autorisations ou qui ont
effectué les déclarations en vue de l ' exploitation d ' un ser-
vice de communication audiovisuelle ;

« 2. Le réalisateur du programme contenant le message
incriminé . ,>

La parole est à M . François d ' Aubert, pour soutenir cet
amendement .

M . François d'Aubert . Par son amendement, M . Gantier
exprime une préoccupatipn qui est également la mienne
depuis qu ' a été révélé au grand public, au moment des élec-
tions présidentielles, le fait qu'au travers du générique d'An-
tenne 2 apparaissent der images dites «subliminale v.

M. Louis Mexandeau . Oh !

M. François d'Aubert . Certes, il faut avoir une bonne vue
pour s'apercevoir que ces images existent.

M . Louis Mexandeau . C'est de la sorcellerie !

M. François d'Aubert . Il n'en reste pas moins qu'elles
peuvent être utilisées à des fins de propagande - nous ne
visons évidemment personne . Ainsi, certains réalisateurs enre-
gistrent à très grande vitesse des images pour let insérer dans
des génériques, et l'on s'aperçoit que X, Y ou ' Z a été pris
comme support de ces images.

Des expériences de cette nature ont été faites aux ,Etats-
Unis, en particulier dans le domaine de la publicité pour
imprégner le cerveau des téléspectateurs et faire en sorte
qu'ils soient conditionnés pour acheter tel produit . Du
consommateur intoxiqué au citoyen intoxiqué à son instt, le
pas peut être rapidement franchi.

M. Louis Mexandeau . Oh !

M . François d'Aubert . Eh oui, monsieur Mexandeau
Interdire l'utilisation de ce genre de procédé nous paraît

nécessaire. Il s'agit là d'un problème de déontologie pour les
chaînes de télévision.

Ceux qui, d,.. côté des chaines, ont diffusé ces images
n'étaient sans doute pas au courant des techniques utilisées
par les réalisateurs, lesquels venaient de sociétés extérieures.
Mais, précisément, c'est à tous les producteurs, à tous les réa-
lisateurs d'être bien conscients que l'utilisation d'images
subliminales est inadmissible et représente, le terme n'est pas
trop fort, un véritable viol des consciences.

Telle est la philosophie de l'amendement de M. Gantier,
amendement que je souhaiterais cosigner car je m'étais ému,
voilà quelques mois, de l'utilisation par le générique d'An-
tenne 2 de certaines images subliminales.

Le dispositif proposé par notre collègue est à la fois
concret, réaliste et imprégné du souci du respect du téléspec-
tateur et donc du citoyen.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Jack Queyranaa, rapporteur. Cet amendement
pose une question intéressante, encore qu'elle soit très éloi-
gnée de l'objet même du projet de loi . Ma réponse sera
double.

D'abord, monsieur d'Aubert, vous nous dites : c ' est une
affaire de déontologie . Or la déontologie ne relève pas de la
loi elle-même, mais de la discussion, du dialogue que le
Conseil-supérieur de l ' audiovisuel doit avoir avec les direc-
teurs de chaînes . C ' est dans ce cadre-là que, éventuellement,
des dispositions peuvent être prises.

E ;: ce qui concerne, ensuite, le dispositif pénal, je vous
rappelle, vous qui êtes un vétéran des débats sur l'audiovi-
suel, que l'article 110 die la loi de 1986 maintient certaines
dispositions de la loi de 1982 et que, parmi celles-ci, figure
l'article 93-2 qui établit une analogie entre le service de com-
munication audiovisuelle et l ' entreprise de presse, l'un et
l'autre étant tenus d'avoir un directeur de la publication . Le
problème que vous soulevez relève donc de la responsabilité
éditoriale, sur le plan pénal, du directeur de la publication de
l ' entreprise de communication audiovisuelle.

Compte tenu de ces observations, je ne pense pas qu'il y
ait lieu de surcharger le dispositif de la loi de prescriptions
qui portent, certes, sur un sujet intéressant, mais qui peuvent
être prises sur le plan déontologique et qui, en tout cas, exis-
tent déjà sur le plan pénal.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme le ministre chargé de la communication . Le Gou-
vernement partage l'avis de la commission . J'ajoute, monsieur
d 'Aubert, que le repérage de l'image subliminale n'est pas
d'une absolue évidence . La Commission nationale de la com-
muniration et des libertés, qui a eu à traiter une fois d'un cas
de cette sorte, innovait dans ce domaine . Il me paraît donc
sage de laisser au Conseil supérieur le soin d'élaborer chemin
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faisant, en liaison avec les opérateurs, comme le disait M . le
rapporteur, une déontologie qui puisse être d'une application
claire et pratique.

M. le président . La parole est à M . Louis Mexandeau,
contre l'amendement.

M. Louis Mexandeau . II faut conserver à nos débats un
certain sérieux . Or cet amenderhent n'est pas sérieux . Essayer
de faire traiter par la loi une notion qui, Mme le ministre
vient de le rappeler, n 'est pas absolument démontrée . ..

M. Robert-André Vivien . Si !

M . Louis Mexandeau . . .. et alors que le problème peut
être réglé par le Conseil supérieur de l'audiovisuel et les opé-
rateurs, c'est pour le moins une audacieuse anticipation.

Je ne m'étonne pas que M. - d'Aubert, député de la
Mayenne, terre de sorcellerie, de sortilèges et d ' exorcisme
(Rires) défende cet amendement . Certaines pratiques, dans cet
Ouest profond, arrivent sans doute à impressionner suffisam-
ment le subconscient des populations . Sinon, peut-être
M . d'Aubert ne serait-il pas parmi nous ! (Nouveaux rires.) Il
n ' en reste pas moins que cet amendement n'a absolument
rien à voir avec le domaine de la loi . (Applaudissements sur
les bancs du groupe socialiste.)

M. le président . La parole est à M . Louis de Broissia,
pour répondre à la commission.

M. Louis de Broissia . Je traiterai avec beaucoup moins de
légèreté que M . Mexandeau la question des images sublimi-
nales.

Je ne viens pas de l'Ouest profond, mais de l'Est profond.
Or dans l ' Est profond, cher monsieur Mexandeau, l ' on s'est
beaucoup inquiété des images subliminales . Peut-être à tort,
mais lorsque l'on se rend dans d'autres pays - et je vous
encourage à traverser l'Atlantique - on s'aperçoit qu'il y
existe une législation beaucoup plus rigoureuse que la nôtre
sur ce sujet.

Si l'amendement, au demeurant excellent, que propose
notre ami Gilbert Gantier n'était pas retenu, je souhaite que
le Gouvernement s ' engage - il s'est déjà beaucoup engagé ce
soir, et j'espère qu ' il le fera également sur ce plan-là - à ins-
crire à l'ordre du jour d'une prochaine session, et le plus
rapidement possible, la proposition de loi n° 10 de
M . Michel Péricard.

M. le président. La parole est à M . Michel Pelchat, pour
répondre au Gouvernement.

M. Michel Pelchat. Je ne viens ni de l ' Ouest, ni de l'Est
profond, mais de la région parisienne, mon cher collègue
Mexandeau, . ..

M. François d 'Aubert. M. Mexandeau, lui, vient d'un
verre profond ! (Sourires.)

M. Michel Pelchat . . . . mais je suis assez sensible aux
arguments que mon ami François d'Aubet a développés en
soutenant l'amendement de M . Gilbert Gantier.

Sans doute cette loi était-elle seulement l'occasion de sou-
lever le problème, mais il mérite de l'être, et il mérite qu'il y
soit réfléchi et répondu . Nous ne serions pas les premiers,
cher monsieur Mexandeau, à y réfléchir et à y répondre . Car
le problème est réel, et pas seulement sous l ' aspect où il a été
traité ces derniers mois, mais aussi d'un point de vue com-
mercial, avec des messages gai s' adressent :eux enfants, voire,
dans d'autres domaines, à certaines personnes particulière-
ment fragiles.

Tout cela mérite que le Parlement mène une réflexion sur
cette affaire et qu ' une réglementation soit prise dans notre
pays, soit par décret, soit dans le cadre de tel ou tel texte de
loi . M. Louis de Broissia rappelait à ce sujet la proposition
de loi de M. Michel Péricard . Je me plais, moi, à rappeler
celle de M. Gilbert Gantier. Vous voyez que les initiatives
sont suffisamment nombreuses pour inviter le Parlement à
délibérer. J ' espère qu'il en aura l'occasion et que le Gouver-
nement l ' incitera à le faire dans les prochains mois, parce
que c'est une vraie question . (Applaudissements sur !es bancs
des groupes Union pour la démocratie française et du Rassem-
blement pour la République.)

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 74.
(L'amendement n'est pas adopté .)

Article 19 bis

M. le président . « Art . 19 bis. - Toute diffusion en différé
sur et à partir du territoire français, par tout organisme de
communication audiovisuelle, d'une émission d ' information
filmée sur ce même territoire doit faire apparaître en clair et
de façon constante la date et l'heure de l'enregistrement qui
ont été fixées, de manière irréfutable et inaltérable, au
moment de ce dernier.

« Les dispositions du présent article ne s ' appliquent qu'aux
émissions réalisées ou produites par des professionnels ou
assimilés.

« Sont responsables de plein droit et à titre personnel de
l ' exécution de l'obligation prescrite au premier alinéa, les
présidents de sociétés nationales de programme ou de diffu-
sion quel que soit le statut de ces entreprises ainsi que le
représentant légal des sociétés ou organismes concession-
naires de l'exploitation des chaines, réseaux câblés ou tout
autre support de l ' information audiovisuelle. La méconnais-
sance de cette obligation est punie d'une amende de 6 000 à
500 000 francs par diffusion.

« Les dispositions du présent article sont applicables à
compter du l« janvier 1990.

« Le Conseil supérieur de l'audiovisuel contrôle l ' applica-
tion des dispositions du présent article . n

Plusieurs orateurs sont inscrits sur l'article 19 bis.
La parole est à M . Robert-André Vivien.

M. Robert-André Vivien . Je n'ai pas voulu intervenir
dans le débat sur l'image subliminale, mais je me souviens
qu'en 1969, alors que, pour l'Assemblée nationale ...

M. Jean-Pierre Bequet . C'est encore la minute d ' his-
toire !

M. Robert-André Vivien . Encore ! Vous n'étiez pas né 1
En 1969, disais-je, alors que j'étudiais pour l'Assemblée

nationale les conditions de fonctionnement de la télévision
aux Etats-Unis, j'ai, à Los Angeles, assisté à des séances de
travail à la C .B .S . où, déjà, le message passait.

Ce qu 'a dénoncé fort justement M . d 'Aubert existe. Sur
l'élection du Président de la République, je n'entrerai pas
dans le débat. Mais enfin il y a nécessité, monsieur le
ministre, madame le ministre, vous l'avez constaté, de veiller
à ce que ces errements ne se reproduisent pas.

J'en viens à l'article 19 bis nouveau . II résulte d'un amen-
dement adopté par le Sénat à l'initiative du groupe du R .P.R.
et fait obligation de faire apparaître, au moment de leur tour-
nage, la date et l'heure des enregistrements d'émissions d'in-
formation . Ces dispositions ne s'appliquent évidemment
qu'aux émissions diffusées en différé et réalisées par des pro-
fessionnels.

Deux séries d'arguments contradictoires peuvent être
avancées.

En faveur de l'amendement du Sénat, on peut faire valoir
que l ' obligation ainsi imposée garantit d'une façon inaltérable
l ' authenticité des images et que le jugement du téléspectateur
sera ainsi mieux assuré, que la datation évitera la rediffusion
d ' images dans un autre contexte et interdira certaines mani-
pulations que nous connaissons bie n., qu ' elle empêchera, par
exemple, d'inverser l'heure de déroulement des événements,
comme lors de la manifestation des étudiants en
novembre 1986.

En revanche, lorsque la commission s'est prononcée contre
l'article adopté par le Sénat en votant deux amendements de
suppression, dont l ' un est présenté par M . Barrot, j 'ai retenu
que ia mise en place d'un système d ' horodatage sur les
caméras coûterait environ 7,3 milliards de centimes - 73 mil-
lions de francs - et qu'il faudrait par ailleurs s'assurer que la
technologie garantisse bien l'inviolabilité et le caractère indé-
réglable du mécanisme.

Pour ces raisons, le groupe du R .P.R . s'en remettra à la
sagesse de l'Assemblée.

M. le président . La parole est à M . Michel Françaix.
- M. Michel Françaix . Nous sommes devant un article qui
mérite vraiment qu ' on s'y intéresse un instant, un tout petit
article additionnel qui prescrit aux organismes de communi-
cation audiovisuelle des obligations que je considère comme
particulières, voire très particulières, pour la diffusion en dif-
féré d ' émissions d'information filmées .
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Ce seul article a au moins le privilège de réunir trois
défauts !

D ' abord, il est totalement étranger aux préoccupations du
projet de loi initial . Plusieurs d'entre nous ont dit que ce
projet de loi nous intéressait, qu'il y avait des choses à faire.
Et voilà qu'on s'intéresse à des choses tout à fait secon-
daires 1

Ensuite, il n'apporte qu'une solution très partielle au pro-
blème particulier ainsi soulevé.

Enfin, ce qui me paraît de très loin le plus grave, monsieur
Vivien, il témoigne d'une extraordinaire défiance à l'égard
des professionnels de l'information . Il y a dix minutes, vous
déniiez au ministre le droit de dire ce qu'il disait en faisant
valoir que les professionnels en France étaient d ' une qualité
exceptionnelle . Or, dix minutes après, vous faites exactement
le contraire de ce que vous disiez. Il n'y a aucune commune
mesure entre les mots et les faits.

Décidément, monsieur Vivien, et vous-mêmes chers col-
lègues du R .P.R., vous êtes vraiment incorrigibles.

M . André Santini . Oh 1

M . Louis de Broissia . C ' est tout ?

M . Michel Françaix . Mais c'est bon signe, monsieur San-
tini . Cela veut dire qu'on ne vous corrigera pas et que vous
resterez fidèle à vous-même !

M . André Santini . Je ne suis pas au R .P .R . ! Je défendais
mon ami Robert-André Vivien !

M . Michel Françaix . Vous êtes incorrigibles disais-je, et
savez-vous pourquoi 7 Vous vous dites libéraux, mais vous
passez votre temps à essayer d'exercer un contrôle étatique
sur la presse, sur les journalistes et sur le monde médiatique.
Effectivement, nous ne pouvons pas nous comprendre 1

De plus, vous voyez les choses par le petit bout de la lor-
gnette. Or nous attendons tout de même autre chose de ce
texte 1

M . le ministre a essayé de nous expliquer ce que les pro-
fessionnels et la population en attendent, ce que les téléspec-
tateurs espèrent : informer, former, distraire . C'est très
simple, c ' est capital, mais ce n'est pas facile, et essayer d'une
façon tatillonne de contrôler le monde journalistique, qui fait
très bien son travail, me parait déraisonnable.

Je dirai, pour une fois comme M. Barrot qui, malheureuse-
ment, n ' est pas en séance actuellement : non, il ne faut pas
conserver cet article, d'abord et avant tout parce qu ' il serait
de toute façon totalement impossible à appliquer et à
contrôler . (Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste .)

M . le président . Je suis saisi de deux amendements iden-
tiques, n°' 63 et 194.

L ' amendement n o 63 est présenté par M . Queyranne, rap-
porteur ; l ' amendement n° 194 est présenté par M . Jacques
Barrot et les membres du groupe de l ' Union du centre.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Supprimer l'article 19 bis. »

La p arole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment r.° 63.

M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur. Il est défendu I

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

Mme le ministre chargé de la communication . Avis
favorable, monsieur le président.

M . le président . La parole est à M . Robert-André Vivien,
contre l'amendement n° 63.

M . Robert-André Vivien . C'est avec une certaine surprise
que j ' ai entendu M. Françaix s'adresser à moi . Je vais lui
remettre en mémoire unè phrase du chancelier d ' Agues-
seau : « Si ces messieurs qui parlent voulaient m ' écouter, ils
pourraient m ' entendre . » Si, au lieu de parler, chers col-
lègues, vous m'aviez écouté, vous auriez noté que j'ai reçu
l 'approbation de M . le rapporteur lorsque j'ai indiqué que le
groupe du R.P.R ., étant donné les différents aspects de
l 'amendement du Sénat, s'en remettait à la sagesse de l 'As-
semblée.

Je vous dirai deux choses - ce soir je suis vraiment dans
ma biographie. En novembre 1974, je suis descendu de la
tribune de l'Assemblée nationale sans un applaudissement ni
sur les bancs de la majorité ni sur ceux de l'opposition .

M. Michel Françaix. Et tout seul 1

M . Robert-André Vivien. Pourquoi 7 Parce que j'avais
défendu le droit des journalistes de se relâcher, de « persi-
fler » - c'est un procès que l'on avait fait à mon ami Maurice
Siégel.

Vous le voyez, vous êtes à côté de la plaque. Votre propos
était livré avec talent, j'en conviens, avec une bonne voix,
mais vous ne m ' avez pas écouté.

M . Michel Françaix . Vous êtes contre l'amendement.
Vous êtes donc comme nous !

M . Robert-André Vivien . Monsieur Françaix, demandez
au président la permission de m'interrompre, et je vous dirai
ensuite oui on non.

M . Michel Françaix . Vous me direz oui !

M . Robert-André Vivien. J'ai indiqué au Gouvernement
et à la commission que nous avions été influencés dans notre
réflexion par le vote, en commission, de deux amendements
de suppression de l'article, notamment le vote d'un amende-
ment de M. Barrot . C'était clair . Cela veut dire que nous ne
sommes pas pour l ' amendement adopté par le Sénat.

M . Michel Françaix . Très bien . Nous en prenons note.

M . Robert-André Vivien . Ecoutez un peu !

M . Louis de Broissia . Le R .P.R. s'en remet à la sagesse
de l'Assemblée, M . Vivien l'a dit !

M . Michel Françaix . Je suis convaincu.
M . le président. Je mets aux voix par un seul vote les

amendements n os 63 et 194.
(Ces amendements sont adoptés.)

M . le président. En conséquence, l'article 19 bis est sup-
primé.

Article 20

M . le président . « Art . 20. - L'article 105 de la loi
n o 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée est ainsi rédigé :

« Art. 105. - I .

	

-

	

Les manquements aux

	

obligations
imposées par les décisions d'autorisation antérieures à

	

la
publication

	

de la loi

	

n° du modifiant la

	

loi
n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de com-
munication et commis postérieLremtnt à sa publication sont
passibles des sanctions prévues aux articles 42 à 42-12 de la
présente loi.

< II . - Lorsque le terme des autorisations délivrées en
vertu de l'article 17 de la loi n° 82-652 du 29 juillet 1982
précitée se situe entre le l et mai 1986 et la date de l'appel de
candidatures prévu à l'article 29 de la présente loi pour une
zone déterminée, ce terme est prorogé jusqu'à une date fixée
par le Conseil supérieur de l ' audiovisuel.

« II1 . - Le Conseil supérieur de l'audiovisuel contrôle le
respect, par la société titulaire d'une concession en vertu des
dispositions de l 'article 79 de la loi n° 82-652 du
29 juillet 1982 précitée. des obligations qui lui sont imposées
par les textes législatifs et réglementaires ainsi que par la
convention de concession et le cahier des charges qui lui est
annexé . Les dispositions des articles 42 à 42-12 s'appliquent
en cas de manquement à ces obligations . »

Sur cet article, plusieurs orateurs sont inscrits.
La parole est à M . Robert-André Vivien.

M . Robert-André Vivien . Cet article concerne Canal Plus.
A cet égard, je ferai un aveu public : je me suis trompé.

Au départ, j'avais indiqué - M . Schreiner s'en souvient - que
Canal Plus, ce serait un jour le « canal de Panama » ! En
fait, Canal Plus, aujourd'hui, a bien réussi grâce aux films
pornographiques introduits au cours du troisième trimestre
de 1985.

M . Bernard Schreiner (Yvelines). Grâce à la qualité de
cette chaîne, différente des autres 1

M . Robert-P,ndré Vivien . Permettez que je fasse l'histo-
rique 1

M . Bernard Schrelner (Yvelines) . Vous injuriez les trois
millions d'abonnés I

M . Robert-André Vivien . Je suis abonné à Canal Plus
maintenant 1
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M . Louis Mexandeau . Vous savez que ce n'est pas par la
pornographie que Canal Plus s'en est sorti, monsieur Vivien !

M . le président . Ne vous laissez pas interrompre, mon-
sieur Vivien 1 Ce n'est pas votre habitude !

M . Robert-André Vivien . Monsieur le président, c'est
vous qui dirigez les débats . Ce n'est pas moi 1

En tant que rapporteur spécial, j'ai eu, voici quelques
semaines, un entretien avec M. Rousselet . Comme tout tech-
nicien, il reconnaît les chiffres . En 1985 - vous étiez ministre
des P.T .T., monsieur Mexandeau - j'avais annoncé que l'ob-
jectif des 800 000 abonnés à la fin de l'année ne serait pas
atteint puisque, en juillet, leur nombre n'était encore que
de 280 000 . Mais il y a eu l'introduction des films « X » - je
n 'ai rien contre la diffusion de films « X » à minuit, je vous
le dis tout de suite - qui a permis à Canal Plus de faire un
bond de 500000 abonnés, si bien qu ' à la fin de 1985 l'ob-
jectif des 800 000 était atteint. Aujourd ' hui, Canal Plus a
2 400 000 abonnés.

Donc, je m ' étais trompé.
Les bons résultats sont dus aussi à la qualité des émissions

sportives, . ..

M . Louis Mexandeau . C ' est une réussite !

M . Robert-André Vivien . . . . à une certaine brièveté dans
l'information. Aujourd'hui, Canal Plus est une réussite
- permettez-moi de le reconnaître après l'avoir attaqué pen-
dant un an.

Mais cela ne justifie pas que Canal Plus échappe au droit
commun de la communication, et il faudra contrôler la
convention de concession de Canal Plus, laquelle doit être
confiée à l'instance de régulation qui opère pour l ' ensemble
de l 'audiovisuel.

Je n'ai rien, je le répète, contre Canal Plus . Mais cette
chaîne va-t-elle continuer très longtemps à être exorbitante
du droit commun ? Les services privés, autorisés ou concédés,
doivent être placés sur un pied d'égalité de traitement,
notamment pour le régime des sanctions . En cas de manque-
ment du concessionnaire à ses obligations législatives, régle-
mentaires ou conventionnelles - ce qui est aujourd ' hui le cas
de Canal Plus - cette chaîne doit être sanctionnée dans les
mêmes conditions que T.F. 1, La Cinq ou M . 6, car - ce n'est
pas à vous que je l'apprendrai, monsieur le ministre - la loi
est la même pour tous.

C'est en vertu de ce principe que, au nom du groupe du
R.P .R., je demande que l'on s 'oppose à la publication d'un
rapport spécifique « Canal Plus » par le Conseil supérieur de
l'audiovisuel s'il n ' est pas légiféré et codifié.

Canal Plus a conquis sa place dans le paysage audiovisuel
français, mais l ' heure de l ' abolition des privilèges a sonné,
bien que nous ne soyons pas le 4 août . (Sourires sur les bancs
du groupe du Rassemblement pour la République .)

M . le président . La parole est à M . François d ' Aubert.

M. François d'Aubert . Je renonce à la parole.

M . le président . La parole est à M . Bernard Schreiner
(Yvelines).

M. Bernard Schreiner (Yvelines) . Je ne puis laisser
passer ce qu'a dit M. Robert-André Vivien sur Canal Plus.

Vous avez été, monsieur Vivien, de ceux qui ont voulu
abattre cette chaîne, parce qu'elle vous gênait . C ' était la pre-
mière chaîne privée en France, à péage, installée par un gou-
vernement socialiste, et qui, en plus, a réussi 1 Vous et vos
amis, vous avez voulu enterrer cette chaîne en juin 1985, à
son démarrage, alors qu'elle connaissait des difficultés et que
tout le monde souhaitait que cette chaîne se retrouve en
« hetzien » classique en tant que première des chaînes
privées.

Il a fallu la ténacité des parlementaires socialistes et du
gouvernement de l'époque pour que cette expérience . soit
maintenue.

Aujourd 'hui, ne faites pas l'injure aux 3 millions
d'abonnés, ou presque, de cette chaîne. ..

M . Michel Pelchat. 2,6 millions !

M. Bernard Schreiner (Yvelines). . . . de dire qu'ils
a bonnent uniquement pour voir les films, ou plutôt « le »

film pornographique diffusé chaque mois sur Canal Plus, qui,
en plus, passe tard le soir . S ' il y a autant d ' abonnés sur

Canal Plus - et cela doit, mes chers collègues, nous faire
réfléchir - c'est que les téléspectateurs ont envie d'avoir des
chaînes différentes.

C ' est la qualité de Canal Plus - et je n'entends pas lui
faire une publicité éhontée - qui lui a permis de parvenir à
ce résultat.

M . Louis Mexandeau . Tout à fait !

M . Bernard Schreiner (Yvelines). Et si j'avais un conseil
à donner aux autres sociétés privées, dont on a beaucoup
parlé au cours des dernières quarante-huit heures, ce serait
de prendre exemple sur la qualité des grilles de programme
de Canal Plus, car c'est là que se trouve la clé d'un succès
- no .' pas forcément d'un succès apparent, mais d'un succès
durable. (« Très bien !» sur les bancs du groupe socialiste.)

M . Louis Mexandeau . Tout à fait !

M . Robert-André Vivien . Je demande la parole pour un
rappel au règlement.

M . le président . La parole est à M . Robert-André Vivien,
pour un rappel au règlement.

M . Robert-André Vivien . Mon rappel au règlement se
fonde sur l'article 55.

II semble décidément que, ce soir, aussi bien M . Schreiner
que M . Françaix ne m'aient pas écouté.

J'ai moi-même rendu hommage au travail de Canal Plus.
Cette chaîne a connu des débuts difficiles . ..

M . le président . Monsieur Vivien, ce n' est pas un rappel
au règlement !

M . Robert-André Vivien . Si, monsieur le président ! Il
vise à rappeler à M . Mexandeau les facilités qui ont été
accordées à Canal Plus - notamment les facilités de paiement
à T .D .F . - alors qu'il était au gouvernement . Aujourd'hui,
Canal Plus a réussi.

M . le président . Cela n'a rien à voir avec un rappel au
règlement !

M . Robert-André Vivien . J'interviens en vertu de l'ar-
ticle 55 !

M . le président . Dans ces conditions, je vous laisse trente
secondes pour terminer votre intervention, quoique vous
puissiez intervenir à nouveau dans le débat en vous expri-
mant contre les amendements, monsieur le président.

M . Robert-André Vivien . J'interviendrai donc à l'occasion
des amendements, monsieur le président.

M . le président . Je suis saisi de deux amendements,
n os 21 et 64, pouvant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n o 21, présenté par M . Jean-Pierre Michel,
rapporteur pour avis, est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le paragraphe I du texte proposé pour
l'article 105 de la loi du 30 septembre 1986 :

« 1 . - Les autorisations d'exploitation d'un service de
communication audiovisuelle délivrées avant la date de
publication de la loi n o du ne sont pas inter-
rompues du fait de ladite loi.

« Les dispositions des articles 42 à 42-12 sont appli-
cables aux titulaires des, autorisations mentionnées à
l'alinéa précédent en cas de manquement aux obligations
imposées par les textes légis l atifs et réglementaires et par
la décision d ' autorisation.

« Toutefois, par dérogation aux articles 42 à 42-12, les
titulaires de ces autorisations sont passibles des sanctions
prévues par les dispositions en vigueur avant la publica-
tion de la Ici n o du lorsque les manquements
aux obligations imposées par les textes législatifs et régle-
mentaires et par la décision d ' autorisation sont constatés
sur une période débutant avant la publication de la loi
précitée ».

L'amendement n° 64, présenté par M . Queyranne, rappor-
teur, est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le paragraphe I du texte proposé pour
l'article 105 de la loi du 30 septembre 1986 :

« 1 . - Les autorisations d ' exploitation d'an service de
communication audiovisuelle délivrées avant la date de
publication de la loi n o du ne sont pas inter-
rompues du fait de ladite loi .
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« Les dispositions des articles 42 à 42-12 sont appli-
cables aux titulaires des autorisations mentionnées à
l'alinéa précédent en cas de manquement aux obligations
imposées par les textes législatifs et réglementaires et par
la décision d'autorisation.

« Toutefois, par dérogation aux articles 42 à 42-12, les
titulaires de ces autorisations sont passibles des sanctions
prévues par les dispositions en vigueur avant la publica-
tion de la loi n° du lorsque les manquements
aux obligations imposées par les textes législatifs et régle-
mentaires et par la décision d 'autorisation ont été commis
aux cours d'une période débutant avant la publication de
la loi précitée ».

Le parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Jack Queyranne, rapporteur. Il s'agit, par
l ' amendement n° 64, de préciser, d ' une part, que les autorisa-
tions qui ont été délivrées par la C .N .C .L . ne sont pas inter-
rompues du fait de la création du Conseil supérieur et,
d ' autre part, que les titulaires d ' autorisations sont sanctionnés
selon les nouvelles modalités prévues par le projet de loi,
sauf si les manquements ont été commis avant l'entrée en
vigueur du présent texte.

La rédaction de la commission der affaires culturelles
mériterait selon moi, d'être retenue, de préférence à celle de
la commission des lois.

M . Michel Sapin, président de la commission des lois. J'ai
exactement l'avis inverse . (Sourires.)

M. le président . La parole est à M . le président de la
commission des lois, pour soutenir l'amendement n° 21.

M. Michel Sapin, président de la commission des lois. Cet
amendement est en tous points identique, sauf sur un mot de
dernière phrase : nous avons utilisé le terme « constatés » à
la place du terme « commis », parce qu'il est juridiquement
plus approprié - je suis dtsolé de contredire M . le rapporteur
sur ce point.

M . le président . La parole est à Mme le ministre, à qui je
demanderai d ' indiquer vers quel amendement vont ses préfé-
rences.

Mme le ministre chargé de la communication . Vous
m ' imposez un choix cornélien, monsieur le président ! (Sou-
rires .)

Le Gouvernement se rallie à la rédaction de l'amendement
présenté par la commission des lois.

M . le président . La parole est à M . Robert-André Vivien.

M . Qobect-André Vivien . Je tiens à revenir sur les condi-
tions dans lesquelles Canal Plus e pu se développer . Les
intentions que l'on prêtait, au président Rousselet s'agissant
du monopole du décodage nous faisaient craindre que cette
chaîne ne, soit celle du « Président » ! Or, ce qui a fait sa
qualité, c' est l ' impartialité de son information, l'intérêt des
reportages sportifs ei CII r ï iiie telllps 11110 « prestatloll »
serrée, fondée sur une bonne gestion.

Malgré tout, je n 'oublie pas les conditions particulières
dans lesquelles pendant plusieurs mois nous avons aidé, en
tant que législateur, Canal Plus, en l'autorisant notamment à
un différé de paiement à T .D.F. de 50 milliards de centimes !
Mais je préfère ne pas revenir davantage là-dessus.

En ce qui concerne les amendements, je suis contre.

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 21.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . En conséquence, l'amendement no 64
tombe.

M. Robert-André Vivien et les membres du groupe du Ras-
semblement pour la République ont présenté un amende-
ment, n o 166, ainsi rédigé :

«A la fin du paragraphe I du texte proposé pour l ' ar-
ticle 105 de la loi du 30 septembre 1986, après le mot :
" publication . . . ", insérer les mots : " ou par les décisions
d'autorisation prises en application de l'article 28 " . »

Cet amendement n'a plus d'objet, dit fait de l'adoption de
l'amendement no 21 .

M . Queyranne, rapporteur, a présenté un amendement,
n° 65, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le paragraphe III de l'article 20 :
« III . - Le Conseil - supérieur contrôle le respect par la

société titulaire d'une concession en vertu des disposi-
tions de l'article 79 de la loi du 29 juillet 1982 précitée
des obligations contenues dans la convention de conces-
sion et le cahier des charges qui lui est annexé . S'il
constate que la société concessionnaire a manqué à ces
obligations, il soumet au Gouvernement une proposition
de sanction sur la base des dispositions de la convention
de concession . »

La parole est à M . le rapporteur.
M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur. Nous avons

entendu le plaidoyer de M . Vivien en faveur de Canal Plus.
Cet amendement concerne précisément Canal Plus puis-

qu'il s'agit d'établir que les dispositions qui concernent le
contrôle de Canal Plus par le C .S .A. et les sanctions appli-
cables à cette société en cas de manquement à ses obligations
seront adaptées au régime de concession de service public
qui est le régime propre de Canal Plus.

C ' est donc peur Canal Plus l'entrée dans un régime de
droit commun, dans le cadre de son contrat de concession.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement 7

Mme le ministre chargé de la communication . Avis
favorable !

Je tiens à préciser que la révision de la convention de
concession à Canal Plus est en cours . Cette convention sera
mise en conformité avec le texte que nous sommes en train
d ' examiner.

M . le président. La parole est à M . Louis de Broissia.
M . Louis de aroipsin . Cet article valide les décisions

d ' autorisations antérieures et soumet leurs manquements
éventuels aux sanctions contractuelles . Nous avons retenu,
pour notre part, les propositions du Sénat, qui a largement
soumis Canal Plus au contrôle du C .S .A ., alors que le texte
initial prévoyait que ce contrôle déboucherait sur un rapport
et des propositions . Le Sénat avait prévu, de façon beaucoup
plus large, de soumettre Canal Plus au droit commun des
sanctions. Nous pensons qu'il faut aller là aussi vers une
simplification, vers une clarification juridique . II n'y a pas de
raison pour que Canal Plus, qui est une chaîne réussie - je la
connais bien, monsieur Schreiner -, ne rentre pas dans le
droit commun.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 65.
(L 'amendement est adopté.)
M . le président . Personne ne demande plus la parole 7 . ..
Je mets aux voix l'article 20, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 20, ainsi modifié, est adopte.)

Article 21

M . le président. « Art . 21 . - Dans la loi n° 86-1067 du
30 septembre 1986 précitée et dans les textes législatifs et les
textes pris pour leur application, en vigueur, les mots : « La
Commission nationale de la communication et des libertés »,
sont remplacés par les mots : « Le Conseil supérieur de l'au-
diovisuel ».

La parole est à M . François d'Aubert, inscrit sur l'article.
IVI . François d'Aubert . Je renonce à la . arole, monsieur

le président.

M . le président . Je suis saisi de deux amendements iden-
tiques, n°' 66 et 22.

L ' amendement n° 66 est présenté par M . Queyranne, rap-
porteur ; l ' amendement n° 22 est présenté par M . Jean-Pierre
Michel, rapporteur pour avis.

Ces amendements sont ainsi libellés :
« Après les mots : " en vigueur ", rédiger ainsi la fin de

l ' article 21 :
« la référence à la Commission nationale de la commu-

nication et des libertés est remplacée par la référence au
Conseil supérieur de l ' audiovisuel . »

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n o 66 .
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M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur. Cet amendement
est d'ordre rédactionnel.

M . le président . La parole est à M. le président de la
commission des lois, pour défendre l ' amendement n° 22.

M . Michel Sapin, président de la commission des lois.
L'amendement est défendu !

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme le ministre chargé de la communication . Avis
favorable !

M . le président . La parole est à M. Michel Pelchat,
contre ces deux amendements.

M . Michel Pelchat . La disposition de cet article que nous
avaient transmis nos amis du Sénat est une bonne disposi-
tion.

Le titre de « Commission nationale de la communication et
des libertés » me parait un excellent titre, qui avait été, c'est
vrai, imaginé en 1986 - mais ce n'est pas un grief suffisant !

Je ne vois pas en quoi le titre de « Conseil supérieur de
l 'audiovisuel » serait meilleur . Nous pourrions le critiquer de
la même façon.

Il y avait un titre ; on en change . Certes, or' s' apprête à
modifier assez profondément cet organisme - sa composition,
ses attributions, etc . -, mais la C .N .C .L. est un vocable
auquel nous sommes habitués et qui est bien connu de l'en-
semble de nos concitoyens . Le maintien de ce titre me parai-
trait une bonne chose et il serait dommage de le modifier au
détour d ' un amendement . Aussi, j'appelle tous mes amis et
tous ceux qui s'efforcent de ne pas adopter une position par-
tisane à maintenir le titre de « Commission nationale de la
communicat i on et des libertés ».

M . le président . Je mets aux voix par un seul vote les
amendements n°' 66 et 22.

(Ces amendements sont adoptés .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 21, modifié par les amendements

identiques adoptés.
(L 'article 21, ainsi modifié: est adopté.)

Article 22

M . le président . « Art . 22 . - La présente loi est appli-
cable aux territoires de la Nouvelle-Calédonie et de Wallis-
et-Futuna et à la collectivité territoriale de Mayotte . »

La parole est à M . François d'Aubert, inscrit sur l'article.

M . François d'Aubert . Je renonce à la parole.

M . le président . Le Gouvernement a présenté un amende-
ment, n o 227, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l'article 22 :
« La présente loi est applicable aux territoires d ' outre-

mer et à la collectivité territoriale de Mayotte . »

La parole est à Mme le ministre.

Mme le ministre chargé de la communication . Il s'agit
de rendre la loi applicable à tous les territoires d ' outre-mer,
disposition qui n'avait pu être insérée dans le projet voté par
le Sénat, compte tenu des délais de consultation de la Poly-
nésie. En effet, l'avis de la Polynésie sur le projet de loi
n'était pas encore parvenu à Paris . Ce avis a maintenant été
transmis et la loi sera donc applicable à la Polynésie.

M . le président . Quel est l'avis de ta commission ?

M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur. Favorable !

M . Robert-André Vivien . Le R .P .R . est pour !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 227.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . En conséquence, ce texte devient l'ar-
ticle 22 .

Après l'article 10

(Amendement précédemment réservé)

M. le président. Nous en revenons à 1 amendement
n° 179 portant article additionnel après l'article 10, précé-
demment réservé à la demande du Gouvernement.

Cet amendement peut faire l'objet d'une discussion com-
mune avec l'amendement n o 229 du Gouvernement.

Je rappelle les termes de l'amendement n° 179 . présenté
par M. Jacques Barrot et les membres du groupe de :'Union
du centre :

« Après l'article 10, insérer l'article suivant :
« Toute personne physique ou morale qui détient, y

compris en indivision, l 'exclusivité des droits de télédiffu-
sion d'événements sportifs publics doit ouvrir aux entre-
prises de communication audiovisuelle assurant la couver-
ture de l'ensemble du territoire l'accès à de brefs extraits
de leur choix dans des conditions économiques, tech-
niques et d ' embargo conformes aux usages.

« Le Conseil supérieur de la communication, après
consultation du ministre chargé des sports et des entre-
prises de communication audiovisuelle concernées, fixe
les conditions d'application du présent article . »

L'amendement n° 229, présenté par le Gouvernement, est
ainsi rédigé :

« Après l'article 10, insérer l'article suivant :
« Toute personne physique ou morale qui détient, y

compris en indivision, l'exclusivité des droits de télédiffu-
sion d'événements sportifs publics doit ouvrir aux entre-
prises de communication audiovisuelle, pour l'exercice de
leur droit à l'information, l'accès à de brefs extraits de
leur choix . Ces extraits sont cédés dans des conditions
économiques, techniques et d'embargo conformes aux
usages.

« Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'ap-
plication du présent article.

« Le président du tribunal de grande instance peur
prescrire en référé, le cas échéant sous astreinte, les
mesures nécessaires à la mise en oeuvre de l'obligation
visée au premier alinéa . »

M . le président . La parole est à M . Jacques Barrot, pour
soutenir l'amendement n° 179.

M . Jacques Barrot . Nous avions réservé cet amendement,
en accord avec le Gouvernement, considérant qu'il visait un
problème certes réel mais dont la solution est complexe.

Je considère, pour ma part, que le problème n'est pas en
état d'être traité valablement.

Par conséquent, je retire mon amendement.

M . le président . L'amendement n o 179 _st retiré.
La parole est à Mme le ministre, pou- soutenir l'amende-

menta a 22a r.

Mme le ministre chargé de la communication . Nous
retirons, bien entendu, cet amendement.

M . le président . L'amendement n° 229 est retiré.

Seconde délibération du projet de loi

M . le président . En application de l'article 101 du règle-
ment, la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales demande qu ' il soit procédé à une seconde délibéra-
tion de l'article 3 du projet de loi.

La seconde délibération est de droit.
La commission est-elle prête à rapporter immédiatement ?

M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur. Oui, monsieur le
président !

M . le président . Je rappelle qu'en application de l'ar-
ticle 101 du règlement, le rejet des nouvelles propositions de
la commission ou du Gouvernement et des amendements
vaut confirmation de la décision prise en première délibéra-
tion.
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Article 3

M. le président. L ' Assemblée a adopté, en première déli-
bération, l'article 3 suivant :

« Art . 3 . - L'article 4 de la loi n e 86-1067 du 30 sep-
tembre 1986 précitée est ainsi rédigé :

« Art. 4. - Le Conseil supérieur de l'audiovisuel est une
autorité administrative indépendante composée de neuf
membres nommés pour six ans renouvelable par tiers tous les
deux ans.

« Trois membres sont désignés par le Président de la Répu
blique, trois membres sont désignés par le président de l'As-
semblée nationale et trois membres sont désignés par le prési-
dent du Sénat.

« Toutefois, pour être ensuite nommés par décret du Prési-
dent de la République, les membres désignés doivent être
agréés par la majorité des membres composant le Conseil
supérieur de l ' audiovisuel sans que ces derniers puissent
récuser plus de deux personnes pour chaque poste à pour-
voir.

« I .e premier Conseil supérieur de l'audiovisuel comprend
trois membres nommés pour deux ans, trois membres
nommés pour quatre ans et trois membres nommés pour six
ans . Le Président de la République, le président de l'Assem-
blée nationale et le président du Sénat désignent chacun un
membre de chaque série.

« Ces membres ne peuvent ensuite être nommés par le Pré-
sident de la République qu'à la condition d'avoir été préala-
blement agréés par les deux autorités qui ne les ont pas
désignés, sans que ces dernières puissent récuser plus de
deux personnes pour chaque poste à pouvoir. »

La parole est à M. Michel Pelchat, inscrit sur l'article.

M. Michel Pelchat. Je tiens à renouveler ma satisfaction
devant la rédaction de l'article 3 qui a été retenue en pre-
mière délibération.

Aussi ne puis-je que m'élever contre le soul'ait réaffirmé
tout à l'heure par M . le rapporteur de modifier profondément
cet article en en revenant, pour ce qui est de la composition
et du mode de désignation du futur Conseil supérieur de
l'audiovisuel - puisque vous avez voulu, messieurs, le quali-
fier ainsi - aux dispositions initiales du texte gouverne-
mental, alors que, selon moi, tel qu'il avait été adopté, il était
sensiblement meilleur.

J'ajouterai que, en plus de votre tentative pour revenir sur
l'article 3, tel qu'il a été adopté, je me dois de signaler,
s'agissant de l'ensemble du texte, un certain nombre de refus
auxquels nous nous sommes heurtés et de problèmes restant
en suspens :

Refus d ' inscrire dans le texte de la loi la chronologie des
médiae ;

Refus de faire figurer dans le texte de la loi, voire de
reconnaître par une simple phrase, le principe de l'accès de
radios privées en réseau sur la bande F .M ., alors que, comme
je t'ai expliqué hier, des radios périphériques bénéficient de
fréquences F M. pour assurer leur développement et la cou-
verture totale du territoire ;

Problème en ce qui concerne les compétences du Conseil
supérieur de l'audiovisuel dans le domaine de la régulation,
même si des avancées - encore timides - ont été faites sur
l 'article 10 ;

Problème qui reste toujours en suspens - et vous ne
pourrez pas nous empêcher d'avoir un doute à ce sujet - sur
les compétences futures de ce Conseil supérieur de l'audiovi-
suel dans le domaine des télécommunications ;

Problème posé par l'affirmation de l ' appropriation
publique de l'espace hertzien.

L ' article 3, tel qu ' il avait été adopté, apportait sur l'en-
semble de ce texte un « rayon de soleil » . En tout cas, il
représentait une satisfaction pour nous, l'opposition . Or vous
vous apprêtez à revenir sur le seul point sur lequel nous
avions obtenu satisfaction et qui pouvait nous rassurer sur
beaucoup d'autres . Eh bien, nous en tirerons les consé-
quences ei notre vote tiendra compte de vos positions et de
votre détermination à refermer le livre, si je puis dire.

M. Louis Msxsndsau . De toute façon, votre vote était
déterminé 1

M. Michel Pelchat . Monsieur Mexandeau, je vous en
prie, je ne connais pas encore votre vote et je ne vous fais
pas l'injure de le supposer, avant que vous ne l'ayez exprimé.

M. le président. La parole est à M . François d'Au.bert.

M. François d'Aubert . Monsieur le président, mon ami
Santini sera chargé de faire l'explication de vote du groupe
U .D .F . Néanmoins, comme nous en arrivons au terme de ce
débat très positif, le moment me semble venu de dresser une
sorte de bilan, à la suite des discussions que nous avons
depuis trois jours, lesquelles ont porté sur le projet gouverne-
mental et sur un certain nombre de dispositions adoptées par
le Sénat.

J ' ajoute que nous avons pu obtenir de la pan du Gouver-
nement - et c'est un élément positif, aussi bien par rapport à
la discussion de la loi audiovisuelle de 1982 que par rapport
à celle de la loi audiovisuelle de 1986 - des réponses sur des
amendements qui étaient proposés tant p ar la majorité que
par l'opposition.

J'en viens au bilan.
D ' abord, te côté positif. II y avait les acquis préalables :

lorsque vous êtes venus vous asseoir sur les bancs des
ministres, madame, moneieur le ministre, vous seviez déjà
que vous vouliez maintenir la privatisation de T .F. 1, que
vous alliez défendre un système de conventions, proposer un
nouveau dispositif de sanctions pour manquements au cahier
des charges ou aux conventions, et, enfin, que vous aviez
décidé d'accepter la validation des autorisations de la Cinq
et de la Six . Tout cela est positif t

Voyons maintenant les aspects positifs de la discussion
parlementaire, c'est-à-dire les acquis depuis trois jours . J'en
vois deux, et ils sont importants.

Le premier, c'est le nouvel article 10 qui a pour consé-
quence fondamentale de donner dans dix-huit mois au
Conseil supérieur de l'audiovisuel un pouvoir normatif et
réglementaire . Pas plus que la Haute Autorité, la C .N .C .L.
n'avait ce pouvoir normatif . Cela implique un abandon par
l'Etat, par le Gouvernement et par le pouvoir « politique »,
peut-on dire, d'un certain nombre de prérogatives. II s'agit
donc d'un élément novateur et très positif, je tiens à le souli-
gner.

Le deuxième point positif, c'est l'abandon, tout au =iris
dans les textes, de cette espèce de préjugé que vous aviez en
faveur d'une séparation stricte . qui aurait été la règle de
fond, entre les producteurs et les diffuseurs . Le système était,
comme nous l'avons dit, irréalitste et ingérable . La nouvelle
rédaction - incluse également dans l'article 10, mais c'est
presque un sujet à part - est satisfaisante à condition que les
mesures que vous prendrez par décret soient élaborées avec
beaucoup de modération et de réalisme.

J'en viens maintenant aux cinq points qui me paraissent
négatifs.

Le premier, c'est celui de la nomination par le Président de
la République du président du Conseil supérieur de l'audio-
visuel . Cette disposition est accompagnée de l'absence de
garantie écrite , donc lé g islative, sur le consensus, le olera-
lisme nécessaire à la nomination des neuf membres du
Conseil supérieur de l'audiovisuel . Et le fait que vous revee
niez à votre rédaction initiale de l'article 3 est bien la preuve
qu'il y a là une pierre d'achoppement politique.

Le deuxième point qui n'est pas satisfaisant, c'est la façon
dont vous avez traité le problème des télécommunications.
Nous aurions aimé entendre M . Quilès. A mon avis, il aurait
dit plus clairement que vous ne l'avez fait que les télécom
n ' étaient absolument pas disposées à abandonner une par-
celle de souveraineté et. qu'il voulait, en fait, que le Conseil
supérieur de l'audiovisuel ne soit pas compétent dans le
domaine des télécommunications . Ce point est négatif.

Le troisième point négatif, c'est l'invention un peu diabo-
lique de M . Schreiner sur les coupures de téléfilms . En effet,
la coupure unique risque d'être dramatique pour les nou-
velles chaînes de télévision.

Quatrième point négatif : le maintien à 25 p . 100 du pour-
centage détenu par l'actionnaire principal dans les sociétés de
télévision, en particulier celles qui sont cotées en bourse.

M . le président . Monsieur d ' Aubert, il faut conclure.

M . François d'Aubert. Monsieur le président, j ' en termine
tout de suite .
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Le maintien de cette disposition est in facteur d 'affaiblis-
sement de ces chaînes de télévision . Nous demandions qu'il
soit possible de détenir la minorité de blocage de 33 p . 100.
Vous ne l'as zz pas voulu . C'est également dommage.

Enfin, dernier point négatif : le manque de précision sur la
composition des comités techniques paritaires.

Voilà le bilan, ce soir, après de'ix jours de discussion.

M . le président . Monsieur d'Aubert, vous ne faites pas
une explication de vote, vous parlez sur Perfide 3, et il vous
faut conclure.

M . François d'Aubert . Monsieur le président, compte
tenu qu'il: n 'est pas possible de faire des explic'ticns de vote
individuelles, je crois que vous pouvez me laisser terminer.
Après les quelques erreurs que vous avez commises, per-
mettez que, volontairement, je commette une erreur de procé-
dure, en essayant d'expliquer quel sera le sens de mon vote.

M . le président. Je vous en prie, monsieur d'Aubert, ce
n'est certainement pas la bonne manière pour que je vous
laisse conclure ! Je vous accorde encore trente secondes et,
après, je vous coupe le micro !

M . François l'Aubert. Monsieur le président, j'en ter-
mine.

Je crois que ce bilan, après trois jours de discussion parle-
mentaire, est un peu insuffisant . Pour l'instant, je le dis à
M. le ministre et à Mme le ministre, presque avec regret, je
voterai contre ce texte, tout en sachant que la procédure va
se poursuivre . Mais, aujourd'hui, au terme de cette discussion
parlementaire, je trouve que les acquis sont insuffisants, ce
qui explique mon refus d'adopter ce texte . (4pnlaudissements
sur les bancs des groupes Union pour la démocratie française et
du Rassemblement pour la République .)

M . le président. La parole est à M . Louis de Brnissia.

M . Louis de Broissia . Je demande, au nom du groupe du
R.P .R ., une suspension de séance d'un quart d'heure environ.

Suspension et reprise de la séance

M . le président. La séance est suspendue.
(La séance, suspendue le jeudi 8 décembre 1988 à zéro heure

dix, est reprise à zéro heure vingt-cinq .)

M. ie président. La séance est reprise.
M. Queyranne a présenté un amendement, n° 1, ainsi

libellé :

Rédiger ainsi l'article 3 :
« L'article 4 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986

est ainsi rédigé :
« Art. 4. - Le Conseil supérieur de l ' audiovisuel com-

prend neuf membres nommés par décret du Président de
la République . Trois membres sont désignés par le Prési-
dent de la République, trois membres sont désignés par le
président de l'Assemblée nationale et trois membres par
le président du Sénat.

« Ils ne peuvent être nommés au-delà de l'âge de
soixante-cinq ans.

« Le président est nommé par le Président de !a Répu-
blique pour la durée de ses fonctions de membre du
Conseil . En cas d ' empêchement du président, pour
quelque cause que ce soit, la présidence est assurée par le
membre du Conseil le plus âgé.

« Le mandat des membres du Conseil est de six ans . Il
n'est ni révocable, ni renouvelable . Il n'est pas inter-
rompu par les règles concernant la limite d ' âge éventuel-
lement applicables aux intéressés.

« Le Conseil se renouvelle par tiers tous les deux ans.
« En cas de vacance survenant plus de six mois avant

l 'expiration du mandat, il est pourvu à la nomination,
dans les conditions prévues au présent article, d'un nou-
veau membre dont le mandat expire à la date à laquelle
aurait expiré le mandat de la personne qu ' il remplace.
Son mandat peut être renouvelé s'il a occupé ces fonc-
tions de remplacement pendant moins de deux ans .

« Le Conseil supérieur de l'audiovisuel ne peut déli-
bérer que si six au moins de ses membres sont présents.
II délibère à la majorité des membres présents . Le prési-
dent a vnix prépondérante eh cas de partage égal des
voix.

« Le Conseil supérieur de l'audiovisuel établit son
règlement intérieur . »

Sur cet amendement, M . de Broissia a présenté quatre
' .s-amendements, n° . 2, 3, 4 et 5.

Le sous-amendement n° 2 est ainsi libellé
« Rédiger ainsi le troisième alinéa de l'amendement

n e 1
« Le président est :e doyen d'âge ».

Le sous-amendement n° 3 est ainsi libellé
« Rédiger ainsi le troisième alinéa de l'amendement

n° 1
« Le président est le plus jeune des membres du

Conseil supérieur de l'audiovisuel . »
Le sous-amendement no 4 est ainsi libellé

« Rédiger ainsi le troisième alinéa de l'amendement
n° 1

« La présidence est assurée pour une durée d'un an,
non renouvelable, par chacun des membres du Conseil
supérieur de l ' audiovisuel à tour de rôle selon l'ordre
alphabétique . »

Le sous-amendement n° 5 est ainsi libellé
« Rédiger ainsi le troisième alinéa de l'amendement

n a I
« Le président est désigné par tirage au sort et conserve

cette fonction jusqu'au terme de son mandat . »

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur. L'amendement
no 1, qui a trait à la composition du Conseil supérieur de
l'audiovisuel, a déjà été amplement défendu au cours de la
première délibération . La commission avait donné un avis
favorable à ce texte.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme le ministre chargé de la communication . Avis
favorable, monsieur le président.

M . le président. La parole est à M . Louis de Broissia,
pour défendre le sous-amendement n° 2.

M . Louis de Broissia . Avec votre autorisation, monsieur
le président, je soutiendrai aussi les trois autres sous-
amendements, pour ne pas allonger les débats.

M. le président . Volontiers, mon cher collègue.

M . Louis de Broissla . Ces sous-amendements, que nous
avons assez longuement, avec mon collègue Michel Péricard,
défendus en commission, visent à mettre en évidence un cer-
tain nombre de dispositifs qui permettraient au Conseil supé-
rieur de l'audiovisuel d'avoir un président choisi en dehors
du pouvoir d' Etat, fût-ce la plus haute autorité de l'Etat.

Nous estimons, en effet, que c'est un point cardinal de la
discussion . Nous en avons déjà beaucoup parlé mais, avant
le vote final, je tenais à revenir sur ce point . Madame le
ministre, monsieur le ministre, nous avons voulu tout faire
dans ce débat pour que le Conseil supérieur de l'audiovisuel
ne soit pas suspecté d'être plus hautement politisé . Telles ont
été nos intentions. Je tenais à ce qu ' elles soient claires. Tel
est le sens de nos sous-amendements.

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur ces
quatre sous-amendements ?

M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur. Contre, monsieur
le président.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement 7

Mme le ministre chargé de la communication . Avis
défavorable, monsieur le président.

M . François Rochebloine . Pourquoi ?

M. In présidant . Je mets aux voix le sous-amen-
dement n° 2.

(Le sous-amendement n'est pas adopté .)



ASSEMBLÉE NATIONALE - 2e SÉANCE DU 7 DÉCEMBRE 1988

	

3309

M . le président . Je mets aux voix le sous-amen-
dement no 3.

(Le sous-amendement n'est pas adopté .)

M . le président . Je mets aux voix le sous-amen-
dement n° 4.

(Le sous-amendement n'est pas adopté .)

M . le président . Je mets aux voix 12 sous-amen-
dement n° 5.

(Le sous-amendement n'est pas adopté .)

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 1.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . En conséquence, ce texte devient l'ar-
ticle 3.

M . la président. La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur. Nous voici par-
venus au terme d'en débat qui nous a occupés trois jours
durant, et qui a permis d'enrichir un texte déjà longuement
examiné par la commission des affaires culturelles.

Nous avons connu des débats de qualité, et constructifs à
divers égards . Ils ont ainsi permis d'aborder des questions
décisives pour l'avenir de l'audiovisuel . Cette discussion nous
a permis de progresser au moins sur trois points essentiels.

D'abord, s'agissant de l'instance de régulation, le Conseil
supérieur de l'audiovisuel, nous avons renforcé tous les élé-
ments de son autonomie, de son indépendance . Cette institu-
tion est qualifiée d'« autorité indépendante », et ce n'est pas
simplement formule de style ou clause littéraire . Je crois qu ' il
s'agit d'un engagement, car dans le texte ont été inscrits aussi
les éléments de cette autonomie et de cette indépendance.

Je souligne deux avancées particulières . L'une a trait aux
pouvoirs financiers de l'institution, évidemment, dans le
cadre des dispositifs constitutionnels - mais ces pouvoirs per-
mettront au C .S .A. d'avoir réellement son budget . L'autre a
trait aux pouvoirs du C .S .A. en ce qui concerne les opéra-
teurs tant publics que privés. Le Gouvernement a accepté de
transférer, après un délai de dix-huit mois, une partie des
compétences pour ce qui relève des missions d'intérêt général
à la charge des opérateurs tant publics que privés - je pense
notamment aux contributions pour le développement et la
production.

Ensuite, à travers les propos de chacun des intervenants,
nous avons perçu le souhait que la télévision française,
puisque c ' est celle qui est en cause, principalement, s'amé-
liore sur le plan de la qualité des programmes et fasse appel,
plus que ce n'est le cas actuellement, au talent, à la force de
création et à l' intelligence des hommes et des femmes de ce
pays, afin que puisse se développer une production de qua-
lité.

De ce point de vue, la loi de 1986 n'a pas atteint ses
objectifs . Au contraire on constate aujou . d'hui, et c ' est dom-
mageable, une invasion des productions étrangères avec
toutes les conséquences qui ont pu être soulignées sur le
contenu même des émissions . Il faut développer cette pro-
duction de qualité . Cela dépendra évidemment du couvoir du
Conseil supérieur, de son autorité vis-à-vis des producteurs,
mais aussi des dispositifs financiers, des engagements qui
seront pris et respectés par les différents opérateurs tant
publics que privés.

C ' est, je le crois, surtout là-dessus que nous attendent les
téléspectateurs . Plus que sur le rôle d'une institution, ils nous
attendent sur ce qu ' ils verront sur les écrans . De plus en plus
d ' ailleurs, puisque la moyenne horaire quotidienne pendant
lcquelle les téléspectateurs regardent les écrans a tendance à
s 'élever. Ces téléspectateurs demandent un spectacle de meil-
leure qualité, rendant mieux compte de la richesse et de la
diversité de la production culturelle dans notre pays.

Le besoin d'une production de qualité est vital à un
moment où nous allons aborder l ' Europe de 1993, le « grand
marché » : il faut que nous ayons une des industries motrices
dans le domaine des programmes . Je pense, par exemple, aux
initiatives que compte prendre Canal Plus en montant sur le
satellite TDF 1 en direction de la Républi q ue fédérale d'Alle-
magne . A mon sens c'est une évolution positive que nous

devons saluer. Nous avons trop déploré que les opérateurs
français ou les groupes de communication français soient
trop « hexagonaux » pour ne pas nous féliciter qu'ils aient
maintenant des ambitions pour investir à l'étrcnger et être
présents sur les différents terrains.

Enfin, au cours de ce débat, le Gouvernement a pris des
engagements sur deux questions essentielles . D'abord sur
celle des télécommunications . Le gouvernement précédent, on
le sait, avait souhaité déposer et faire examiner un projet de
;oi avant la fin de l'année 1987 . Il n'y est pas parvenu . ..

M . Louis Mexandeau . Heureusement !

M . Jean-Jack Queyranne, rapporteur. . . ce qui montre la
difficulté de la tâche - M. Mexandeau souligne à quelles
controverses elle aurait donné lieu.

Le Gouvernement s'est engagé devant cette assemblée à ce
qu'un texte soit déposé avant le 31 mars 1990 de façon à
adapter la réglementation des télécommunications à certaines
exigences, notamment européennes . C'est un premier engage-
ment.

Le deuxième engagement auquel nous avons tous prêté
grande attention, en faisant le constat que le secteur public
devait se renforcer, c'est celui qui porte sur l'organisation au
printemps prochain d'un débat d'orientation, après les
concertations que le Gouvernement a mises en place, afin de
renforcer les moyens des chaînes publiques de radio et de
télévision . Celles-ci doivent être à même de se confronter aux
chaînes privées commerciales et d'imposer le critère de la
qualité, en somme de « faire la différence » sur le plan quali-
tatif, c'est-à dire, grâce au financement public, de faire préva-
loir une norme de qualité et d'intérêt aux yeux des téléspec-
tateurs.

Nous en débattrons donc, peut être avec la perspective
d'un texte de loi au bout, mais cela c'est la concertation qui
l'établira . En tout cas, à cet égard aussi il y a eu une grande
avancée.

Pour conclure, monsieur le président, je dirai que ces
débats ont permis des progrès sérieux sur un certain nombre
de hèmes qui nous préoccupent tous et qui, au-delà de cette
assemblée, préoccupent les Françaises et les Français.

Pour ma part, je pense que les discussions successives, en
commission puis en séance publique, ont permis d'améliorer
le texte du Gouvernement et d'aborder de nouveaux sujets.
C'est bien la preuve que le Parlement joue son rôle et remplit
sa tâche sur le plan législatif . Cela méritait d'être souligné !
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste.)

Vote sur l'ensemble

M . le président . Dans les explications de vote, la parole
est à M . André Santini.

M . André Santini. Monsieur le président, madame le
ministre, monsieur le ministre, mes chers collègues, à la fin
de ces trois jours de débats, . ..

M . Jacques Barrot. Et trois nuits !

M . André Santini . Les trois nuits sont offertes . (Sourires.)
Au terme de ce débat, je me félicite, avec mes collègues du

groupe Union pour la démocratie française, en particulier, de
son caractère positif. Positif à cause de la forme, d'abord, car
le ton fut courtois et les échanges authentiques . Les vrais
problèmes furent envisagés sinon traités . La preuve est faite
que l'on pouvait débattre sérieusement, et chacun y a mis du
sien, au moins le premier stade d'un changement.

Positif sur le fond, ensuite, parce que vous n'avez rien
changé . Vous n'avez rien changé à la loi Léotard . Vous lui
avez rendu hommage . Je l'avais subodoré dès le début. Mon
flair ne m'a pas trompé . Vous n'avez pas déprivatisé T .F . 1.
Vous avez laissé le statut en place pour la S .F.P. Pour des
raisons que je ne comprends toujours pas mais qui vous
concernent, vous avez validé les réseaux de La Cinq et de
M . 6 . C'est un bilan incontestablement positif.

Vous n'avez rien changé . Vous ne pouviez rien changer,
parce qu'il aurait fallu vous changer vous-mêmes. Vous êtes
prisonniers de votre logique et le problème des télécommuni-
cations, qui est un problème considérable, en est le révéla-
teur . Vous aviez la chance de n'avoir pas 'de décision à
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prendre. II suffisait de laisser en l 'état. Non, vous avez voulu
réglementer les télécommunications, sans doute - on l'a dit -
par un obscur désir de réglementation, alors qu'il suffisait de
consacrer une avancée extrêmement importante . Gérard Lon-
guet a développé longuement cette question et je pense que
son propos méritait plus qu'une question préalable car il
engageait les choix de l'avenir, les choix européens, les choix
du spectre - nous avons assez ironisé sur ce point - mais
c'est un domaine qui n'est pas encore maîtrisé et, je le répète,
vous ne pouviez pas changer parce que vous n'avez pis, dans
votre logique, appréhendé ce besoin, ce phénomène de
liberté.

La seule modification réelle, c'est en fait la réécriture de
l'article 10 . Tout le reste n'est qu'amuse-gueule.

Et surtout, vous ne vouliez rien changer, car vous n'avez
pas entendu les appels au dialogue lancés sur tous les bancs
de l'opposition . Vous aviez la chance d'avoir, au cours de ce
débat, de véritables spécialistes, des hommes de l ' audiovisuel.
Robert-André Vivien - il est sans doute le plus ancien - vous
a rappelé quel a été son chemin de croix de l'audiovisuel et
nous avons la chance, nous, plus jeunes parlementaires, de
ne pas avoir eu besoin de parcourir ces étapes. Nous aurions
pu progresser.

Certains ,vous ont même lancé des appels désespérés en
disant : nous comprenons un peu ; nous vous soupçonnons,
bien sûr, d'arrière-pensées ; vous ne pouvez pus être tout à
fait « blancs-bleus », sinon cela se saurait, mais nous sommes
prêts à vous croire, nous sommes prêts à essayer ensemble
quelque chose . .

Vous n'avez pas répondu à ces appels . Vous avez reporté
au printemps 1989 un débat d ' orientation, au printemps 1990
le texte sur les télécommunications . Même M . Mexandeau
n 'était pas au courant de ce geste de générosité !

Nous ne pensons pas que ce soit la vraie voie.
Vous avez sans doute raté une occasion . C ' est dommage ;

je le dis très librement et je crois que les membres de mon
groupe le pensent.

Nous avons sans doute raté une occasion ce soir . Nous
nous sommes jeté à la figure au début nos invectives respec-
tives, « votre » 1982, « notre » 1986 . Vous remarquez que,
finalement, le bilan de 1986 n'est pas si mauvais et j ' étais
prêt à vous en donner acte et à vous en rendre hommage.

Mais il aurait fallu faire un pas de plus, se rassembler.
Peut-être la C .M .P . permettra-t-elle cette ultime tentative.
Mais je crois que, si nous sommes sincères, si ncus voulons
mettre en harmonie nos discours et nos pensées, il faudrait
d'abord changer nos pensées, car la lecture, à froid, de nos
discours laisserait croire que nous sommes absolument en
harmonie.

Ce soir, nous ne voterons pas un texte qui ne répond pas à
nos attentes . Nous sommes déçus . Nous ne vous jouons pas
la scène du dépit amoureux : nous n 'attendions pas grand-
chose, mais nous étions prêts à être convaincus . Je regrette,
ce soir, au nom du groupe U .D .F., ' ; des hommes de
bonne volonté aient été, malgré tout, trompés . (Applaudisse-
ments sur les bancs des groupes Union pour la démocratie fran-
çaise et du Rassemblement pour la République .)

M . le président. La parole est à M . Georges Hage.

M. Georges Hage . La question de l ' audiovisuel pose un
problème politique de fond puisqu ' elle engage l'exercice de
la démocratie, le droit de chacun à la culture et à l'informa-
tion pluraliste, associée à la distraction.

C ' est pour nous une préoccupation ancienne et permanente
que tous les débats consacrés ici à l ' audiovisuel ont reflétée.
Je veux dire que c ' est autre chose q u'un partage périodique
d ' influences au gré d'une alternance et tout autre chose aussi
que l'« Audimat ».

En regard de ce droit fondamental des citoyens a l'infor-
mation, à la culture, à la distraction, que vaut ce projet de loi
concernant le Conseil 'supérieur de l ' audiovisuel ?

Ce texte ne s ' attaque pas à la logique radio-télé-fric, dont
la loi Léotard constituait jusqu'à présent l ' expression la plus
achevée, cette loi qui, on le voit bien, on l'a vu tout au long
de ce débat, est le champ concret d ' un certain consensus et
d'une ouverture certaine . Ce texte ne s'attaque pas non plus
à l ' information partisane et jugulée, à la culture enchaînée,
mutilée, importée, blessée. La coupure publicitaire de l'oeuvre

créée, qu'un sous-amendement maladroit et, en tout cas, mal-
heureux a désormais légalisée, devient le mode privilégié de
promotion de l'oeuvre créée.

Cette loi votée ne fera que conforter cette logique . Comme
l'a d'ailleurs très bien dit un dirigeant poi,tique de l'opposi-
tion, on nous propose de réécrire la loi Léotard pour dire la
même chose.

Céder devant l'argent, c'est céder toujours plus à l'argent,
et c'est, de toute façon, exécuter le requiem du service public.

En dépit des protestations en faveur du service public
entendues ces jours-ci sur tous les bancs, comment, diable !
ce service public si largement soutenu est-il arrivé à un point
tel"que la moindre médication législative l'achèverait ? Et, en
dépit des concertations que l'on se dit disposé à engager, que
restera-t-il de lui, de ses productions, de ses personnels, de
notre originalité culturelle, des chances à venir de notre ima-
ginaire en 1993, si une action politique vigoureuse de rassem-
blement et d'envergure n'est pas entreprise ?

C'est cette logique perverse de l'argent rci que nous
refusons . Ce sont les auditeurs et les téléspectateurs que nous
défendons . Nous avons eu ces jours-ci le sentiment d'être
leurs vrais et sincères porte-parole dans cet hémicycle.

C ' est un autre secteur audiovisuel que nous voulons, et le
Gouvernement ne l'ignore pas . Notre formation politique, par
la voix de son secrétaire général, a exposé au Premier
ministre, à la demande de ce dernier, en votre présence, mon-
sieur le ministre Lang, en votre présence, madame le ministre
Tasca, des propositions demeurées sans réponse et dont nous
n'avons perçu en ce débat nulle prise en compte.

Ces propositions étaient pourtant susceptibles d ' enclencher
une démarche de recomposition du paysage audiovisuel
fondée sur une reconquête du service public et une réappro-
priation populaire et nationale de l'audiovisuel français.
Nous n'avons pas été jusqu'à présent entendus.

C'est pourquoi, eu terme de cet examen en première lec-
ture, les communistes voteront contre ce projet.

M. le président . La parole est à M . Louis de Broissia.

M . Louis de Broissia . Monsieur le président, madame et
monsieur les ministres, mes chers collègues, ce débat, nous
l'avons tous mené gravement, je crois, et je voudrais le souli-
gner après notre collègue Santini, d'abord en commission,
puis en séance publique, en tentant de faire avancer la dis-
cussion sur l'avenir de l'audiovisuel . Le groupe R.P .R . y a
participé, et je tiens à vous le répéter, madame, monsieur les
ministres, dans un climat qui n'était pas celui d'une opposi-
tion systématique et négative . Nous avons tenté de faire
avancer un certain nombre de propositions mais, au terme de
notre discussion, je dois vous dire que nous nous interro-
geons toujours sur des points importants.

Première interrogation : cette réforme était-elle faite pour
rien ou pour pas grand-chose ? A priori, pour pas grand-
chose. De nombreuses voix se sont élevées dans cet hémicyle,
en dehors de votre majorité relative, pour répéter que la loi
Léotard restait et que si elle restait, c'est qu'elle n'avait pas
fait que du mauvais travail . Mais depuis longtemps déjà vous
étiez partis dans une logique qui vous condamnait, après
avoir désinformé, dénigré et abaissé la C .N .C .L ., à faire un
nouveau projet de loi, un énième projet de loi.

Il faut observer que cette C .N .C.L . à qui nous avions, sur
certains bancs de la majorité de l ' époque, reconnu des
mérites et quelques défauts, avait manqué d'abord de temps.
Mais la réforme était imposée par ce que le Gouvernement
considère comme l'article suprême de notre Constitution
même si, malheureusement, il n'y figure pas encore, je veux
parler de la « Lettre à tous les Français ».

Deuxième interrogation ; pourquoi avez-vous voulu dans
ce projet donne : si peu de compétences au Conseil supérieur
de l ' audiovisuel ? Sous prétexte d'une plus grande vertu, vous
n'avez pas hésité à déshabiller la C .N .C .L . en lui enlevant
bien de ses prérogatives . Nous nous interrogeons encore sur
l'intérêt qu'il y a eu à ôter la compétence en matière de télé-
communication, et nous nous interrogeons toujours sur le
dangereux décalage que vous nous avez imposé dans le
temps en repoussant successivement au 31 décembre 1989,
puis au 30 juin 1990, puis enfin au 31 mars 1990, la discus-
sion importante sur ce secteur beaucoup trop lié à celui de la
communication .
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Jacques Toubon l'a dit au . nom de notre groupe, nous
avons aussi noté dans ce texte beaucoup trop de désir d'in-
tervention de l'Etat, en particulier dans les programmes.

Vous avez également indiqué, monsieur le ministre,
madame le ministre, tant en commission qu'en séance
publique, que vous vouliez éduquer. C'est un souci que nous
partageons sur tous les bancs, car nous savons que la télévi-
sion ne sert pas qu'à informer, qu'à distraire, qu'elle doit
aussi servir à élever. Je crains fort que vos bonnes intentions
ne soient piégées rapidement . La démonstration en a été faite
avec ce que l'on peut appeler « l'amendement Royal ».

L'éducation ne se fera pas contre le public . Chacun, sait
que le seul juge, le seul censeur que nous admettions dans
une démocratie, c'est celui qui, en bout de chaîne, choisit,
c'est-à-dire, en l'occurrence, le téléspectateur.

Nous nous interrogeons aussi sur les moyens que vous
donnerez à la création régionale, nationale, francophone,
européenne . Là encore, vous avez voulu ériger des barrières
et non pas distribuer des encouragements. Madame le
ministre, je m'interroge encore sur l'intervention que vous
avez faite, très nette et très précise, qui allait dans le sens du
recul, sur le « mieux-disant culturel ».

Pourquoi, c ' est ma troisième interrogation, devrions-nous
nous contenter de bonnes intentions ? J'ai eu l'occasion de le
dire : il y a beaucoup trop de flou, beaucoup trop de bonnes
intentions dans ce texte.

L'enfer est pavé de bonnes intentions et nappé de brouil-
lard . Votre sincérité n'est pas suspecte., mais nous aurions
préféré, et nous préférons tenir que cc mir . Vous avez donné
trop peu de précisions sur ce que vous accorderiez, pour le
personnel, pour les moyens financiers.

Enfin - quatrième interrogation -, pourquoi avoir voulu
montrer une telle volonté de reprise en main de l'Etat ? Vous
aviez la chance d'échapper, de tourner le dos au vieux
démon français de l'interventionnisme de l'Etat dans l'audio-
visuel . Vous exerciez en l'occuirence une responsabilité histo-
rique et, mérite sans majorité absolue, vous étiez susceptibles
de réussir . Mais vous avez voulu repolitiser, sottement, j ' ose
le dire, et sans que cela présente un intérêt, ce Conseil supé-
rieur de l'audiovisuel . Vous avez signé cette reprise en main
de l'Etat par la nomination des membres de ce Conseil et par
la désignation de son président par le chef de l'Etat . Toutes
les possibilités vous ont été offertes, y compris au dernier
moment, par des amendements que nous avions pourtant dis-
cutés en commission . Toutes ont été récusées, qu'elles vien-
nent des bancs de l'U .D.F ., de l'U .D .C . ou du R .P.R.

En conclusion, nous ne sommes pas là, madame et mon-
sieur les ministres, pour accepter les indications, les inten-
tions, la bonne foi ou même les bonnes manières de l'exé-
cutif - et vous les avez multipliées au cours de ce débat.
Nous sommes là pour faire une bonne loi. C'est notre res-
ponsabilité de législateurs.

Votre loi est médiocre, elle aurait dû être refaite, com-
plétée, enrichie puisque trop d ' interrogations demeurent.

Vous aviez souhaité, un peu naïvement, que ce texte fût la
dernière marque d'un consensus que vous recherchiez . Mal :
heureusement; ce ne sera pas possible ! Pour toutes les
raisons de fait que je viens de rappeler mais aussi peur les
raisons de droit que Pierre Mazeaud a brillamment exposées
lundi dernier, nous déposerons un recours devant le Conseil
constitutionnel.

Le groupe R.P .R ., je vous le dis gravement, votera contre
ce projet de loi qui est médiocre pour l'avenir de la commu-
nication . (Applaudissements sur les bancs des groupes du Ras-
semblement pour la République et Union pour la démocratie
française .)

M. le président . La parole est à M . Bernard Schreiner
(Yvelines).

M. Bernard Schrelner (Yvelines) . Monsieur le président,
madame, monsieur les ministres, mes chers collègues, le dia-
logue, nous avons essayé de le poursuivre !

Vous avez dit vous-même, monsieur Santini, ainsi que
d'autres intervenants, que nous avons eu de vrais débats . Ils
ont été productifs puisque nous avons avancé : nous avons
certainement amélioré le texte du Sénat et même, on peut le
dire, celui du Gouvernement. Ce travail législatif est logique .

Mais si nous sommes tous d'accord sur cette qualité de tra-
vail, je voudrais quand même vous dire qu'après avoir atten-
tivement écouté vos explications je ne comprends pas.

Si nous avons gardé t essentiel de la loi Léotard, pourquoi
ne pas voter la loi avec nous ? Si vous ne votez pas avec
nous, c'est le signe que nous n'avons pas gardé l'essentiel de
la loi Léotard ! Ou alors, c'est pour des raisons politiques,
étrangères à ce texte, que vous votez contre . (e Très bien !»
sur les bancs du groupe socialiste .)

Quel est le point principal de votre opposition ? En fait,
c'est le point politique ! Il porte sur la crédibilité d' l'ins-
tance qui va dépendre de la nomination de ses membres et
de sa présidence . Pour le reste, nous avons vu que nous pou-
vions discuter, mais, sur ce problème, nous avons été, groupe
socialiste comme Gouvernement, fermes dès le début . A cela
il y a une raison très simple . Comme bon nombre de séna-
teurs l'ont souligné lors du débat au Sénat, comme nombre
de personnes l'ont répété depuis, y compris dans cet hémi-
cycle, comme récemment vient de le rappeler Mme Veil, dans
le journal ta Croix : aucune instance de ce type n'offre
toutes les garanties.

Nous pensons cependant que la formule choisie dans le
texte est certainement la meilleure pour assurer à cette struc-
ture un fonctionnement indépendant, et nous nous sommes
efforcés de faire en sorte qu'elle ait les moyens de son indé-
pendance.

Ainsi que Jean-Jack Queyranne vient de l'indiquer, et vous
aussi, monsieur Santini, l'un des points importants du débat
a été l'évolution du contenu de l'article 10 . Nous avons
accompli sur ce texte un travail législatif considérable qui a
permis de moins charger la barque du côté gouvernemental
et de donner davantage de pouvoirs au Conseil supérieur de
l'audiovisuel . A cet égard nous sommes allés à l'encontre de
ce qu'avaient adopté nos collègues sénateurs, restant beau-
coup plus dans l'esprit du projet initial du Gouvernement.
En la matière, le Gouvernement a d'ailleurs consenti un
effort supplémentaire, pour répondre à notre demande collec-
tive, en acceptant que, dans un certain délai, le Conseil supé-
rieur de l'audiovisuel dispose de fonctions jusque là dévolues
au Gouvernement.

Vous vous prononcerez comme vous voudrez sur ce sujet,
mais il a vite été évident, au vu de l'expérience du fonction-
nement de la Haute Autorité et de la C .N .C .L ., qu'il était
essentiel de régler la question des sanctions . Indépendam-
ment du problème de la nomination des hommes et des
femmes qui vont constituer ce Conseil supérieur, indépen-
damment aussi des moyens financiers de fonctionnement, il
faut incontestablement donner les moyens de sanctionner . Un
bon travail collectif, - Sénat, Assemblée nationale - a été
accompli afin que le Conseil national de l'audiovisuel dis-
pose des moyens nécessaires pour sanctionner ceux qui ne
suivront pas la politique qu'il définira.

Toutefois, deux problèmes restent en suspens, mais des
rendez-vous ont été pris à leur sujet avec le Gouvernement,
car nous n'avons pas pu les régler dans ce débat.

Il y a d'abord celui des télécommunications . A ce propos,
ne nous faites pas le procès de ne pas l'avoir réglé au cours
de cette discussion, alors que M . Longuet n'y est pas parvenu
en deux années ! Sur cette question, nous devons prendre le
temps de réfléchir avec les professionnels et avec les per-
sonnels concernés afin de définir exactement le domaine de
réglementation des télécommunications, le domaine d'exploi-
tation et le rôle du Conseil supérieur de l'audiovisuel dans ce
paysage nouveau qui naîtra avec l'Europe de ;992.

En ce qui concerne ensuite le secteur public, nous sommes
également convenus d'un autre rendez-vous, d'ailleurs beau-
coup plus proche : la session de printemps . En la matière il
y a beaucoup à faire, car le terrain est quelque peu en friche.
En effet, la loi de 1986 n'avait rien réglé - tel n'était d'ail-
leurs pas son but - ce qui a provoqué la situation de malaise
qui prévaut actuellement dans le secteur public et qui a
débouché sur les manifes(ations du mois de septembre.

Plutôt que de régler ce problème à la va-vite, nous pré-
férons qu'un rapport soit préalablement déposé sur les
bureaux du Sénat et de l'Assemblée, afin d'alimenter, au
printemps, un débat d'orientation sur les moyens nécessaires
à la mise en oeuvre d'une politique de défense du secteur
public. Nous voulons stopper le processus de dégradation de
notre télévision, et nous pensons fortement que la qualité des
débats que nous avons eus et un certain nombre des amende-
ments adoptés nous aideront à agir en ce sens .
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Cette discussion nous a en effet permis de donner au Gou-
vernement des obligations quant à l'organisation des débats
futurs et d'accorder au Conseil supérieur de l ' audiovisuel des
moyens effectifs d'enrayer ce processus de dégradation les
programmes . Il faut faire en sorte que l'on puisse sauver
notre télévision et les industries de programme qui consti-
tuent une enchère considérable pour les années qui viennent.
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste .)

M . le président . La parole est à M . Jacques Barrot.

M. Jacques Barrot. Monsieur le président, madame le
ministre, monsieur le ministre, l'Union du centre a abordé le
débat sur ce texte dans un esprit positif . Nous avons tenu à
participer à une réforme qui améliorerait ce que la loi
de 1986 avait de positif en poursuivant deux objectifs sur
lesquels nombre de parlementaires peuvent se rencontrer.

Nous voulions d'abord mettre fin à la guerre de l'audiovi-
suel en fondant un authentique pluralisme et en favorisant,
dans ce pays, l'éclosion d'un esprit régulateur différent de la
mentalité administrative vite contaminée par les tentations de
la politique.

Nous avions également l'intention de gagner cette bataille
fondamentale qui vaut mieux que tous les interdits et tous les
règlements, celle de la production, en instaurant, à l'égard
des diffuseurs, des exigences équilibrées, ce qui est indispen-
sable si l'on veut qu'elles soient efficientes.

Pour cela nous avons, au cours de ce débat, présenté des
propositions, et je suis heureux, monsieur le rapporteur, que
nombre d'entre elles soient devenues oeuvre commune,
d'abord au sein de la commission, ensuite au niveau de l ' As-
semblée.

J ' ajoute au passage, monsieur le président, que nous avons
eu un débat qui ne ressemble plus beaucoup à ceux que nous
avons connus, faits d'obstructions, d'invectives, avec un dia-
logue de sourds qui nous a parfois si fortement agacés.

' Sur bien des points nous avons progressé . Je citerai la qua-
lification d'autorité indépendante de cette nouvelle instance,
l'autonomie financière du Conseil supérieur, le dépita d'un
projet de loi sur les télécommunications - je vais y revenir -,
l'attribution d'un véritable pouvoir normatif au Conseil supé-
rieur, le refus d'utiliser une annulation pour vice de forme à
des fins partisanes, le renforcement des liens entre le C.S .A.
et le cor ;ail de la concurrence, qui prolonge notre volonté
d 'éviter des monopoles et de favoriser un authentique plura-
lisme.

Néanmoins, force M ' est de reconnaitre, au nom de mes
collègues de l'Union du centre. que sur certains sujets essen-
tiels, politiques au sens noble du mot, les amendements
acceptés portent en eux-mêmes leurs limites.

A propos du projet sur les télécommunications, auquel je
viens de faire allusion, pourquoi avoir privé ce projet de la
référence à des données plus précises qui nous auraient laissé
espérer une véritable gestion des télécommunications, ,
conforme aux exigences du monde moderne, de l'espace
européen, grâce à une distinction claire entre les responsabi-
lités de régulation et celles de l'exploitation ? Il faudra bien y
venir ; alors pourquoi ajourner sans cesse cette adaptation ?
Pourquoi ne pas avoir le courage de l ' évoquer ?

En ce qui concerne les pouvoirs du Conseil supérieur, vous
lui avez certes, madame le ministre, monsieur le ministre,
concédé des pouvoirs normatifs, mais seulement dix-huit
mois après la promulgation de la loi . Nous voulons bien pré-
sumer de l'honnêteté de vos intentions pendant ces dix-huit
mois, mais quel usage le Gouvernement fera-t-il des pouvoirs
qu'il a voulu conserver à tout prix ? Quelle assurance avons-
nous contre le retour en force de la réglementation ?

Ainsi, vous avez accepté l'amendement qui modifie le
régime de diffusion des téléfilms, sans que l'on ait pu
mesurer les conséquences que cette décision aura sur l ' équi-
libre économique de certaines chaines . Ce sont pourtant des
données à prendre en compte ! Si, demain, au lieu de télé-
films, nous avons des émissions de variétés médiocres, ne
s'agira-t-il pas d'un effet pervers d ' un amendement adopté,
peut-être, un peu vite ?

J'en viens à la nomination des membres du C .S.A.
P ce propos, je vous ai indiqué, madame le ministre, mon-

sieur le ministre, que nous pensions effectivement qu ' il était
difficile, lorsqu 'une logique était adoptée - en l'occurrence
celle du Conseil constitutionnel -, de vouloir, comme l'a

tenté le Sénat, modifier un texte en utilisant une autre
logique . Au demeurant, vous aviez bien pressenti le pro-
blème, puisque vous aviez fait appel à des sages, en leur
demandant d'étudier le meilleur moyen de repartir, cette fois-
ci, du bon pied, afin que la troisième tentative soit vraiment
la bonne

Or je dois dire que l'on ne brise pas le cercle de la
méfiance, sans consentir un ultime effort pour montrer, à
l'avance, une volonté d'impartialité ; on ne brise pas le cercle
de la méfiance, sans accomplir un geste significatif qui
engage les autorités de nomination à tout mettre en oeuvre
pour fonder une autorité indépendante . C'est de cet esprit
que procédait mon amendement relatif à la nomination des
membres du Conseil supérieur, et je vous sais gré, monsieur
le ministre, de m'avoir répondu longuement, d'ailleurs non
sans fermeté sur l ' intention.

Pourtant il aurait été utile pour cette assemblée d'avoir un
signe . Nous avions imaginé que le président du Sénat et celui

i de l ' Assemblée nationale allaient se concerter avant de pro-
céder à des nominations conjointes . Malheureusement nous
n'avons pas été entendus, encore que je prenne acte des
propos que vous ayez tenus à cet égard.

Il y a cependant trop de silences pour que nous ne nous
interrogions pas sur vos conv ictions profondes . Tel qu'il est,
en effet, ce texte, laisse trop de champ au bon vouloir du
Gouvernement . Si vos intentions sont claires, pourquoi ne
pas les afficher Si elles le sont moins, souffrez notre doute,
voire notre opposition.

Dans l'état actuel du projet, je le souligne au nom de mes
collègues de l'U .D .C ., nous nous prononcerions négative-
ment. Mais, parce que nous devons donner le temps néces-
saire à la confrontation indispensable entre Sénat et Assem-
blée nationale, parce que nous voulors vous laisser la
'possibilité de présenter, sur certains points, de nouvelles pro-
positions au cours de la C .M .P . et, surtout, madame le
ministre, monsieur le ministre, parce qu'il ne faut négliger
aucune chance de consacrer l'impartialité du Conseil supé-
rieur, parce qu'il ne faut négliger aucune chance de susciter
le large accord indispensable pour la réussite d ' une telle
réforme, nous vous accordons un sursis de dix jours, en ne
prenant pas part au vote.

Il m'appartient néanmoins de préciser, car je me dois
d'are clair ce soir, que si ce texte revenait dans le même état,
s ' il ne connaissait pas de substantielles améliorations, les
députés de l'Union du centre se verraient dans l'obligation, à
regret je dois le dire, de voter contre . (Applaudissements sur
les bancs des groupes de l'Union du centre et Union pour la
démocratie française.)

M. le président . La parole est à M . le ministre de la
culture, de la communication, des grands travaux et du
Bicentenaire.

M. le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire . Monsieur le président,
mesdames, messieurs les députés, nous voilà parvenus au
terme de notre débat et, comme chacun l'a exprimé à l'ins-
tant, je me félicite, nous nous félicitons, de la qualité qui a
constamment présidé à nos échanges de vues, du souci
commun de faire progresser les idées, du désir d'échanger
nos idées, de dialoguer.

Chacun a dù être sensible à l'atmosphère, au climat, ce qui
a permis, sinon d'aboutir à un texte qui reçoive l'assentiment
de l'ensemble des groupes de cette assemblée - on voit bien
que tel n'est pas le cas - du moins de parvenir à clarifier un
certain nombre d'idées, voire de contraditions ou de désac-
cords . De ce point de vue, il est important que la clarté soit
apparue au moins sur les sujets qui font encore l'objet de
controverses ou de polémiques.

Le Sénat a apporté sa contribution à cet effort d'améliora-
tion du texte initial du Gouvernement, ainsi que - vous
l'avez rappelé, messieurs - la commission elle-même . Je sou-
haite lui adresser rues félicitations pour le travail considé-
rable qu 'elle a accompli au cours des dernières semaines,
comme à son rapporteur, à la commission de la production, à
la commission des lois et à l'ensemble des parlementaires,
notamment à ceux qui ont bien voulu, au cours de ces deux
nuits, apporter leur contribution imaginative ou critique à ces
travaux,

Je pourrais, avec chacun d'entre vous, mettre en évidence
un certain nombre d ' acquis ou de gains qui résultent de ce
débat . Pour ne pas répéter ce qui a été dit par les uns et les
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autres, je retiendrai - je l'avais déjà observé avec
Mme Catherine Tasca lors du débat sur le budget de la com-
munication - que l'idée de service public a retrouvé le
chemin des caties et des intelligences.

Nous avons traversé une période au cours de laquelle, en
raison parfois de mauvaises gestions ou de conceptions phi-
losophiques qui ne sont pas les nôtres, l'idée même de ser-
vice public avait été un peu écartée, voire excommuniée par
certains . Or je crois que, quoi qu'il se passe ce soit ou dans
les prochains jours, même à travers le vote de la loi de
finances, il restera de cette session budgétaire l'émergence
d'une volonté, que je sens traverser de nombreux groupes de
l'Assemblée et du Sénat, celle de moderniser, de renforcer et
de tonifier le service public de l'audiovisuel . Croyez-moi, sur
ce terrain, le Gouvernement ne manquera pas à ses engage-
ments.

De premières réformes ont déjà été engagées . Une vaste
consultation est ouverte . Nous avons indiqué, en réponse à
plusieurs parlementaires, notamment à M . Barrot, que notre
souci serait qu ' elle débouche au printemps prochain, peut-
être sous la forme d'un projet de loi, peut-être sous une autre
forme, celle d'un plan, par exemple . En tout cas, le Parle-
ment sera pleinement associé aux travaux tout au long de ce
processus.

Pour la tâche que nous avons à accomplir, au-delà du vote
de ce texte, cette expression nationale en faveur du service
public est un encouragement . Elle constituera pour nous un
rappel constant de nos obligations vis-à-vis de la nation.

Ce texte, quel qu'en soit le destin au cours des prochains
jours, n'est qu'une étape, nous le sentons bien . Les uns pen-
sent qu'il est inutile ; d'autres estiment qu'il est trop
modeste ; beaucoup espèrent qu'il apportera des améliora-
tions substantielles . En toute hypothèse, je le répète, il n'est
qu'une étape . D'autres réformes sont à accomplir pour ren-
forcer la production audiovisuelle française . A travers le
débat que nous avons eu hier sur l'article 10, nous sentons
bien qu ' il y a là un enjeu fondamental et que notre responsa-
bilité collective est engagée.

Une autre pensée nous habitera tout au long des prochains
mois, celle du service public, je l'ai dit, mais aussi celle des
téléspectateurs et des artistes de ce pays, Au fond, quels que
soient nos oppositions, nos divergences, nos confrontations,
nos désaccords, au bout du compte, ce qui est attendu par le
paye, au-delà de cette réforme institutionnelle, c'est, je le
répète encore une fois ce soir, une télévision plus ouverte,
plus productive, plus créative.

Le grand rendez-vous auquel nous serons confrontés au
cours de l'année 1989 est celui que ies Français et les artistes
donneront au Gouvernement et à vous-mêmes, mesdames et
messieurs . Serons-nous capables, les responsables des télévi-
sions seront-ils capables d'offrir à la nation la télévision
qu ' elle attend ? Nous nous y emploierons avec force et déter-
mination, jour après jour l

Je dirai, à propos de la question institutionnelle - la com-
position du Conseil supérieur - qui a fait l'objet de discus-
sions, qu ' il y a en effet, comme on l'a souligné à plusieurs
reprises, les envolées lyriques, les annonces, les promesses et
je reconnais bien volontiers qu'ici et là on a parfois promis
la lune sans qu'elle soit toujours au rendez-vous . Je me
répète : mieux vaut surprendre par l ' audace de ses actes que
par le miroitement de promesses sans lendemain . Je souhaite
que dans quelques semaines, dans quelques mois, la compo-
sition de ce conseil, ses actes, apportent à ceux qui ont le
droit au doute, à l'interrogation, qui ont même le devoir de
poser des questions s ' ils ne partagent pas ma conviction,
notre conviction, des réponses assez claires pour que l'ob-
jectif que nous recherchons tous, c'est-à-dire en finir avec ces
guérillas permanentes touchant à la préservation de l ' indé-
pendance audiovisuelle, soit définitivement atteint et que
nous puissions, comme nous l'espérons, inscrire dans la
Constitution les dispositions fondamentales dé ce texte.

Mesdames, messieurs, quel que soit votre vote - et je sou,
haite avec Catherine Tasca que notre débat de ce soir puisse
se clore par un vote positif -, nous ne l'interpréterons pas
comme la victoire d'un parti contre un autre, d'une fraction
contre une autre, mais comme celle de la démocratie.

Je le disais à l'instant à propos des dispositions institution-
nelles, de ce point de vue, notre pays a marqué de grands
progrès . Les choses ont beaucoup bougé au cours des années
écoulées. Notre démocratie s'est renforcée . Elle a encore

beaucoup de progrès à accomplir . Plus de démocratie encore
chaque jour qui passe, c'est l'une des passions qui nous ani-
ment. Je souhaite de tout mon coeur que, à travers la mise en
place de ce Conseil supérieur, ce soit, si j'ose dire, Montes-
quieu qui l'emporte et que, lorsque la Constitution reprendra
ces dispositions, un progrès nouveau ait été accompli pour la
séparation des pouvoirs de telle sorte que, enfin, tout ce qui
touche au pouvoir d'information puisse échapper à la domi-
nation des groupes financiers ou politiques.

Voilà mon souhait, mesdames, messieurs, en conclusion de
ce débat et en vous remerciant d'avoir bien voulu y apporter
votre contribution, vos critiques, vos propositions . Nous
aurons encore beaucoup à faire pour parachever l'oeuvre nou-
velle qui s'engage mais, je le répète, nous interpréterons
l'adoption de ce texte comme une victoire supplémentaire
pour la démocratie française et j'espère que d'autres victoires
seront au rendez-vous au cours des prochains mois . (Applau-
dissements sur les bancs du groupe socialiste .)

M . le président . La parole est à Mme le ministre.

Mme le ministre chargé de la communication . Après
avoir accompagné depuis maintenant cinq mois le processus
d'élaboration d'un texte qui, certes, n ' est pas à sen terme ce
soir mais qui atteint tout de même une étape décisive, je
tiens, sans allonger excessivement le débat, à apporter très
simplement le témoignage de quelqu'un qui, avant d'assurer
cette fonction, a travaillé dans des entreprises au contact
direct avec le public.

A mes yeux, le plus important, dans nos confrontations,
dans nos démarches de concertation, c'est ce qui, en l'état
actuel de ce texte, sera lisible par les usagers du service
audiovisuel, qu'il soit public ou privé.

L'une de mes satisfactions ce soir est de constater qu'au-
delà des désaccords qui se sont manifestés, notamment sur la
traduction technique de l'indépendance du Conseil, sont
d'ores et déjà inscrits dans ce projet de loi et pourront être
encore améliorés et confortés, un certain nombre d'éléments
qui me paraissent de nature à apporter réellement des
réponses aux critiques et aux attentes des usagers de l'audio-
visuel et à réveiller leurs espoirs.

Je citerai, en ce sens, plusieurs éléments et je le ferai d'au-
tant plus volontiers qu'ils résultent non pas de la seule initia-
tive du Gouvernement, mais bien de ce travail de dialogue
qui a été mené, d'abord, avec le Sénat, ensuite, avec l'Assem-
blée nationale.

La mention expresse d'une mission d'intérêt général était la
réponse qu'attendaient les auditeurs et les téléspectateurs pro-
fondément troublés par les déséquilibres issus du remodelage,
il faut bien le dire, assez brutal du paysage audiovisuel.

Deuxième élément que le public lira dans ce projet de loi
l'affirmation, par l'ensemble des composantes des assemblées,
du souci prioritaire de la qualité des programmes et la men-
tion expresse de la nécessité d'améliorer ces programmes en
particulier aux heures de grande écoute, non pour répondre à
l'attente des annonceurs, si présents à ces moments-là, mais
pour répondre aux légitimes attentes du plus large public, de
ceux dont les loisirs sont limités, dont les heures de sommeil
sont comptées et qui sont donc en droit de trouver, à ces
heures de grande écoute, la diversité et la qualité des pro-
grammes.

M . Louis Mexandeau . Très bien !

Mme le ministre chargé de la communication . Ils
liront aussi très clairement dans ce projet de loi, s'il est
adopté ce soir à l'issue de cette première lecture et, encore
une fois, bien qu'il doive cheminer le plus positivement pos-
sible dans les semaines à venir, la volonté partagée d'opérer
une rénovation du secteur public.

Voilà autant d'éléments qui, certes, ne répondent pas
encore à toutes les questions que nous nous posons mais qui.
au moins, ont le mérite de s'adresser, au-delà des débats des
professionnels, au-delà des débats et des responsabilités spé-
cifiques des politiques, tout simplement aux citoyens de ce
pays.

De ce point de vue, je suis personnellement heureuse que
ma première expérience gouvernementale m'ait permis
d'avoir participé à un travail parlementaire réellement fruc-
tueux et nous ait donné la possibilité, dès la première étape,
de nous adresser très directement au public . (Applaudisse-
ments sur les bancs du groupe socialiste.)
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M . le président. Je mets aux voix l' ensemble du projet de
loi.

Je suis saisi par le groupe du Rassemblement pour la
République et par le groupe Union pour la démocratie fran-
çaise d'une demande de scrutin publie.

Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M . le président. Je prie Mmes et MM . les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M . le président . Personne ne demande plus à voter 7 . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 535
Nombre de suffrages exprimés	 531
Majorité absolue	 266

Pour l'adoption	 279
Contre	 252

L'Assemblée nationale a adopté.

(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste .)

1 2

LIBERTÉ DE COMMUNICATION

Communication relative à la désignation
d'une commission mixte paritaire

M . le président . M . le président de l 'Assemblée nationale
a reçu de M. le Premier ministre la lettre suivante :

« Paris, le 7 décembre 1988.
« Monsieur le président,

« Conformément à l'article 45, alinéa 2, de la Constitu-
tion, j'ai l ' honneur de vous faire connaître que j'ai décidé
de provoquer la réunion d'une commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions
restant en discussion du projet de loi modifiant la loi
n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de
communication.

«Je vous serais obligé de bien vouloir, en conséquence,
inviter l 'Assemblée nationale à désigner ses représentants
à cet organisme,

« J'adresse ce jour à M . le président du Sénat une
demande tendant aux mêmes fins.

« Veuillez agréer, monsieur le président, l 'assurance de
ma haute considération. »

Cette communication a été notifiée à M . le président de la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales.

Les candidatures deiront parvenir à la présidence avant le
vendredi 9 décembre 1988, dix heures.

A l'expiration de ce délai, elles seront affichées.
Si le nombre des candidats n'est pas supérieur au nombre

de sièges à pourvoir, la nomination prendra effet immédiate-
ment.

Dans le cas contraire, elle aura lieu par scrutin.

L3

DÉPÔT DE PROJETS DE LOI

M. le président . J 'ai reçu de M . le Premier ministre un
projet de loi relatif aux groupements européens d'intérêt éco-
nomique et modifiant l'ordonnance n° 67-821 du 23 sep-
tembre 1967 sur les groupements d'intérêt économique .

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 428, distribué
et renvoyé à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l ' administration générale de la République, à
défaut de constitution d'une commission spéciale dans les
délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. le Premier ministre un projet de loi modi-
fiant l ' ordonnance n o 45-2592 du 2 novembre 1945 relative au
statut des huissiers de justice.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 429, distribué
et renvoyé à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l ' administration générale de la République, à
défaut de constitution d'une commission spéciale dans les
délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

4

DÉPÔT D'UN RAPPORT

M. le président . J'ai reçu de M . Raymond Douyère un
rapport fait su nom de la commission des finances, de l'éco-
nomie générale et du Plan sur le projet de loi, adopté par le
Sénat après déclaration d'urgence, relatif aux organismes de
placement collectif en valeurs mobilières et portant création
des fonds communs de créances (n o 365),

Le rapport sera imprimé sous le numéro 427 et distribué.

H5

ORDRE DU JOUR

M . le président. Aujourd'hui à dix heures trente, première
séance publique :

Vote sans débat :
Du projet de loi n° 40, autorisant l'approbation d'une

convention entre le Gouvernement de la République fran-
çaise et le Gouvernement de la République populaire du
Congo en vue d'éviter les doubles impositions et de prévenir
l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu, d'impôts
sur les successions, de droits d'enregistrement et de droits de
timbre (ensemble un protocole) ; (rapport n° 406 de
M . Jeanny Lorgeoux au nom de la commission des affaires
étrangères) ;

Du projet de loi n° 41 autorisant l 'approbation d'une
convention entre le Gouvernement de la République fran-
çaise et le Conseil fédéral suisse relative à la reconnaissance
réciproque des poinçons officiels apposés sur les ouvrages en
métaux précieux ; (rapport n° 407 de M . Charles Ehrmann,
au nom de la commission des affaires étrangères) ;

Discussion du projet de loi n° 4 portant approbation de la
convention fiscale entre l ' Etat et la collectivité territoriale de
Saint-Pierre-et-Miquelon ; (rapport n° 426 de M. Maurice
Pourchon, au nom de la commission des finances, de l'éco-
nomie générale et du Plan) ;

Discussion du projet de loi de finances rectificative
pour 1988 n° 411 ; (rapport n° 419 de M . Alain Richard, rap-
porteur général, au nom de la commission des finances, de
l 'économie générale et du Plan ; avis n o 420 de M. Gérard
Istace, au nom de la commission de la défense nationale et
des forces armées).

A quinze heures, deuxième séance publique :

Suite de l'ordre du jour de la première séance.
A vingt et une heures trente, troisième séance publique :

Suite de l'ordre du jour de la première séance.
La séance est levée.
(La séance est levée, le jeudi 8 décembre 1988, à une heure

trente-cinq .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l 'Assemblée nationale,

LOUIS JEAN

r
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ADDITIF

au compte rendu intégral de la séance du mardi 6 décembre 1988
(Journal officiel, Débats parlementaires,

du mercredi 7 décembre 1988)

ORDRE DU JOUR
ÉTABLI PAR LA CONFÉRENCE DES PRÉSIDENTS

(Réunion du mardi 6 décembre 1988)

tourangelle et iui demande lcs mesures qu'il compte prendre
pour assurer l'indispensable coordination des études et des
financements des différents projets qui font de l'Indre-et-Loire
un véritable carrefour d'autoroutes à vocation transversale.

Question n° 43 . - M. Joseph-Henri Maujolfan du Gasset
demande à M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, les mesures qu'il compte prendre pour
assu r er le maintien des recettes locales dans les communes viti-
coles de Loire-Atlantique.

NOMINATION DE RAPPORTEUR
ANNEXE

Questions orales sans débat inscrites à l'ordre du jour
du vendredi 9 décembre 1988

Question n o 44 . - M . Francis Delattre demande à M . le
ministre des transports et de la mer de bien vouloir examiner
le projet de suppression des deux passages à niveau du centre
de Franconville sur la ligne S .N .C .F . Paris-Pontoise et la
ligne C du R .E .R.

Question n° 38 . - M. Jean-Claude Mignon interroge M. le
ministre de l'intérieur sur la sécurité dans les grandes surfaces
et le recrutement et la formation de leurs agents de surveil-
lance.

Question n° 45 . - M. Guy Lordinot appelle l'attention de
Mme le ministre des affaires européennes sur la proposition de
taxe de substitution à l'octroi de mer présentée par le groupe
de recherche de Sainte-Marie et lui demande ce qu'elle compte
faire pour que les exigences fondamentales du développement
des départements d'outre-mer soient respectées par la Commu-
nauté.

Question n o' 39 . - M. Jacques Boycn appelle l'attention de
M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement du territoire
sur une campagne de prospection pour le choix d'un site de
stockage souterrain de déchets nucléaires dans l'Ain.

Question n o 40 . - Mme Roselyne Bachelot demande à M . le
ministre de l'industrie et de l'aménagement du territoire de
vouloir bien indiquer si l'usine Subaru sera autorisée à s'ins-
taller à Angers.
.Question no 42 . - M. Georges Nage appelle l'attention de

M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement du territoire
sur les menaces de démantèlement qui pèsent sur la Régie
Renault.

Question n o 41 . - M. Jean Royer attire l'attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de l'équipement et du logement, sur la
nécessité d'établir un schéma autoroutier de l'agglomération

COMMISSION DC LA DÉFENSE NATIONALE
ET DES FORCES ARMÉES

M. Gérard Istace a été nommé rapporteur du projet .de loi
de finances rectificatives pour 1988 (m 411), dont l'examen au
fond a été renvoyé à la commission des financés . de l'économie
générale et du Plan.

COMMISSIONS MIXTES PARITAIRES

COMMISSIOM MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER
UN TEXet SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUS-
SION DU PROJET DE LOI PORTANT DIVERSES MESURES
D' ORDRE SOCIAL

Composition de la commission
A la suite des nominations effectuées par l'Assemblée natio-

nale le mercredi 7 décembre 1988 et par le Sénat dans sa
séance du samedi 3 décembre 1988, cette commission est ainsi
composée :

Députés

Membres titulaires : MM. Jean-Michel Belorgey, Claude Bar-
tolone, Robert Loidi, Guy Malandain, Umberto Battist, Jean-
Yves Chamard et Jean-Pierre Philibert.

Membres suppléants : MM. Jean-Pierre Michel, Robert
Le Foll, Alain Calmat, Mlle Elisabeth Hubert, MM . Jacques
Blanc, Adrien Zeller et Mme Muguette Jacquaint.

Sécateurs
Membru titulaires : M . Jean-Pierre Fourcade, Mme Hélène

Missoffe, MM . Henri Collard, Jean Delaneau, Jean Madelain,
Charles Bonifcy et Franck Sérusclat.

Membres suppléants : MM . Louis Boyer, Charles Descours,
Guy Besse, Franz Duboscq, André Rabine :au, Guy Penne et
Mme Marie-Claude Beaudeau .



3316

	

ASSEMBLÉE NATIONALE - 2 a SÉANCE DU 7 DÉCEMBRE 1988

ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL
de la 2 séance

du mercredi 7 décembre, 1988

SCRUTIN (No 63)
sur l'amendement n° 230 de M. Jacques Barrot après l'article 19

du projet de loi, adopté par le Sénat, modifiant la loi relative à
la liberté de communication (adoption d'une procédure particu-
lière de nomination pour le premier Conseil supérieur de l'au-
diovisuel).

Nombre de votants	 545
Nombre de suffrages exprimés 	 545
Majorité absolue	 273

Pour l'adoption	 265
Contre	 280

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (273) :

Pour : I . - M . Jean-Pierre Baeumler.

Contre : 272.

Groupe R .P .R . (131) :

Pour : 128.

Non-votants : 3 . - MM . Serge Charles, Maurice Nénou-
Pwataho et Charles Paccou.

Groupe U.D .F. (69) :
Pour :89.

Groupe U.D .C . (41) :

Pour : 41.

Groupe communiste (24) :

Contre : 2. - MM . André Lajoinie et Georges Marchais.

Non-votants : 22.

Non-inscrits (13) :

Pour : 6. - MM . Serge Franchis, Roger Lestas, Mme Yann
Plat, MM . Jean Royer, Christian Spiller et André Thien Ah
Koon.

Contre : 6 . - MM . Plie Hoarau, Alexandre Léoatleff, Claude
Miqueu, Alexis Pota, Emile Vernaudon et Aloyse
Warhouver.

Non-votant : I . - M. Maurice Sergheraert.

Ont voté pour

Mme Michèle Mme Roselyne Dominique Baudis
A111ot-Marie Bachelot Jacques Baume'

MM . Jean-Pierre Baeumler Henri Bayard
Edmond Alphaadéry Patrick Balkany François Bayrou
René André Edouard Balladar René Beaumont
Philippe Auberger Claude Bande Jean Bégault
Emmanuel Aubert Michel Baraler

	

Pierre de Benourille
Français d'Aubert Raymond Barre Christian Bergelln
Gautier Maltant Jacques Barrot André Berthol
Pierre Bae6elet Mme Michèle Baruch Léon Bertrand

Jean Besson Jean-Michel Jean Klffer
Claude Birraux Dubernard Emile Koehi
Jacques Blanc Xavier Dugoiu Claude Labbé
Roland Blum Adrien Durand Jean-Philippe
Franck Borotra Georges Durand Lachenaud
Bernard Besson Bruno Durieux Marc Laffineur
Bruno Bourg-Broc André Dura Jacques laineur
Jean Bousquet Charles Ehrmann Main Lamessoure
Mme Christine

	

Boutin Christian Estrosi Edouard Landrala
Loic Howard Jean Faial' Philippe Legras
Jacques Boy«, Hubert Falco Auguste Legros
Jean-Guy Branger Jacques Farran Françoiv Léotard
Jean Briane Jean-Michel Ferrand Arnaud Le; ercq
Jean Brocard Charles Fivre Pierre Lequiller
Albert Brotbard François Flllon Rager Lestas
Louis de Brolssla Jean-Pierre Foucher Maurice Ligot

Christian Cabal
Serge Franchis Jacques Limouzy

Jean-Marie Caro Edouard Jean de Upkowakl
Mme Nicole Calait

Frédéric-Dupont Gérard Longuet
Yves Fréville Alain MadelinJean-Charles

	

Cardllé Jean-Paul Fuchs Jean-François

	

MancelRobert Cazalet Claude Gaillard Raymond MarcellinJacques Robert Gelley Claude-Gérard MarcusChaban-Delmas Gilbert Gantier Jacques Masdeu-ArueJean-Yves Chamard René Garrec Jean-Louis MassonJean Charbonne! Henri de Gastines Gilbert MathieuHervé de Charette Claude Gatignol Pierre MaugerJean-Paul Charié Jean-Claude Gaudin Joseph-HenriJean Charroppla Jean de Gaulle Maupotiaa du GassetGérard Chasseguet Francis Geng Alain MayoudGeorges Chareau Germain Gengeawin Pierre MazeaudJacques Chirac Edmond Gerrer Pierre MéhaignerlePaul Chollet Michel Giraud Pierre Merli
Pascal Clément Valéry Giscard Georges Mesmin
Michel Cointat d'Estaing

Philippe MestreDaniel Colin Jean-Louis Goasduff
Michel Meylan

Louis Colomban' Jacques Godfrain
Pierre Micaux

Georges Colombier François-Michel
Mme Lucette

René Couanau Colinot
Michaux-Cherry

Main Cousin Georges Corse
Jean-Claude Mignon

Yves Coussain Daniel Goulet
Charles MillonJean-Michel Couve

Reni Ceureinhes
Gérard Grignon
Hubert Grimault Charles Mlossec

Jean-Yves Coran Alain Gr :otteray Mme Louise Moreau

Henri Cuq François Alain

	

Moyne-Bressand

Jean-Marie Dalllet Grussenmeyer Jean-Marc Nesme

Olivier Dassault Ambroise Guellec Michel Noir
Olivier Guichard Roland Nungesser

Mme Martine
Lucien Gulchon Patrick Oiller

Daugrelih Jean-Yves Haby Michel d ' Ornano
Bernard Debré

François d'Harcourt Arthur Paecht
Jean-Louis Debré

Pierre-Rémy Houssin Mme Françoise
Arthur Dehaine Mme Elisabeth Hubert de Panafleu
Jean-Pierre

	

Delalande Xavier Hunault Robert Pandraud
Francis Delattre Jean-Jacques Hyest Mme Christiane Papou
Jean-Marie Demange Michel Inchauspé Mme Monique Papon
Jean-François

	

Denise Mme Bernadette Pierre Pasqulat
Xavier Deniau Isaac-Slbllle Michel Pelchat
Léonce Deprez Denis Jacquat Dominique Perben
Jean Desanlls Michel Jacquemiu Régis Perbet
Main Devaquet Henry Jeu-Baptiste Jean-Pierre de Peretti
Patrick llevedJian Jean-Jacques Jegou della Rocca
Claude Dhtaoin Alain dol enteno Michel Périard
Willy Dimégllo Didier Julia Francisque Perrut
Eric Doligé Alain Juppé Alain Peyrefitte
Jacques Dominatl Ciabriel Kasperelt Jean-Pierre Philibert
Maurice Dousset Aimé Kerguéris Mme Yann Plat
Guy Dut Christian Kert Etienne Pinte
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Groupe R .P .R . (131) :

Contre : 131 .

N ' ont pas pris part au vote

ANALYSE DU SCRUTIN

Ladislas Poniatowski
Bernard Pons
Robert Poujade
Jean-Luc Preel
Jean Prorlol
Eric Raoult
Pierre Raynal
Jean-Luc Rellzer
Marc Reymann
Lucien Richard
Jean Rigaud
Gilles de Roblen
Jean-Paul de Rocca

Serra
François Rochebloine
André Rosai
José Rossi
André Rossinot

MM.
Maurice

Adeveh-Peut
Jean-Marie Alaize
Mme Jacqueline

Alquler
Jean Anclant
Robert Anselin
Henri d'Attlllo
Jean Auroux
Jean-Yves Autexier
Jean-Marc Ayrault
Jean-Paul Bachy
Jean-Pierre Balduyck
Jean-Pierre Balllgand
Gérard Bapt
Régis Racaille
Bernard Bardto
Main Barrau
Claude Bartolone
Philippe Bassinet
Christian Bataille
Jean-Claude Bateux
Umberto Battlst
Jean Beaufils
Guy Biche
Jacques Becq
Roland Belx
André Bellon
Jean-Michel Belorgey
Serge Beltrame
Georges Benedetti
Jean-Pierre Bequet
Michel Bérégospy
Pierre Bernard
Michel Berson
Louis Besson
André Blllardon
B; :nard Bloulac
Jean-Claude Blin
Jean-Marie Rachel
Jean-Claude Bols
Gilbert Bonnemaison
Alain sonnet
Augustin Bonrepaux
André Borel
Mme Huguette

Bouchardeau
Jean-Michel

Boucheras
(Charente)

Jean-Michel
Boucheron
(Ille-et-Vilaine)

Jean-Claude Boulard
Jean-Pierre Bouquet
Pierre Bourguignon
Jean-Pierre Braine
Pierre Brana
Mme Frédérique

Bredln
Maurice Briand
Alain Brune
Mme Denise Cacheux
Alain Calmai
Jean-Marie Cambacérès
Jean-Christophe

Cambadeils
Jacques Cambolive
André Capet

Jean Royer
Antoine Rufenacht
Francis Saiut-Elller
Rudy Salles
André Santinl
Nicolas Sarkozy
Mme Suzanne

Sausaige
Bernard Schreiner

(Bas-Rhin)
Philippe Séguin
Jean Seltlinger
Christian Spiller
Bernard Stasi
Martial Taugourdeau
Paul-Louis Tenaliton
Michel Terrot
André Thien Ah Koon

Ont voté contre

Roland Carraz
Michel Cartelet
Bernard Carton
Elle Castor
Laurent Catirai.
Bernard Caurin
René Cazenave
Aimé Césaire
Guy Chsnfrautt
Jean-Paul Chantegaet
Bernard Charles
Marcel Charmant
Michel Charrat
Guy-Michel Chauveau
Daniel Chevallier
Didier Chnuat
André Clcrt
Michel Coftlneau
François Colcombet
Georges Colin
Michel Crêpeau
Mme Martine David
Jean-Pierre

Defootaine
Marcel Lehoux
Jean-François

Delahals
André Dr :attre
André Delebedde
Jacques Delhy
Albert Dessers
Bernard Derosler
Freddy

Deschnux-Beaume
Jean-Claude Dessein
Michel Destot
Paul Dhaille
Mme Marie-Madeleine

Dleulangard
Michel Dinet
Marc Dotez
Yves Dollo
René Duslère
Raymond Douyère
Julien Dray
René Drouin
Claude Ducert
Pierre Ducout
Jean-Louis Dumont
Dominique Dupilet
Yves Durand
Jean-Paul Durieux
Paul Duraleix
Mme Janine Ecochard
Henri vmmanuelll
Pierre Essore
Laurent Fabius
Albert Facon
Jacques Fleuy
Jacques Fient
Pierre Forgues
Raymond Fenil
Alain Fort
Jean-Pierre Fourré
Michel Françnix
Georges Frêche
Michel Fromet
Claude Galts
Claude Galametz

Jean-Claude Thomas
Jean Tiberi
Jacques Toobon
Georges Tranchant
Jean L'eberschleg
Léon Vachet
Jean Valleix
Philippe Vasseur
Gérard Vignoble
Philippe de Villiers
Jean-Paul Virapoullé
Robert-André Vivien
Michel Voisin
Roland Vuillaume
Jean-Jacques Weber
Pierre-André Wllt:er
Adrien Zeller.

Bertrand Galle)
Dominique Gambier
Pierre Commedia
Marcel Garronste
Jean-Yves Gateaud
Jean Gatel
Claude Germen
Jean Giovannelli
Joseph Gourmeloa
Hubert Gouze
Gérard Gouzes
Léo Grézatd
Jean Guigné
Jacques Guyard
Charles Hernu
Edmond Hervé
Pierre Hlard
Flic linarnu
François Holiantie
Roland Huguet
Jacques Huyghues des

Etages
Gérard Wace
Mme Marie Jacq
Frédéric Jalton
Jean-Pierre Joseph
Notl Joséphe
Charles Josselin
Main Journet
Jean-Pierre Kucheida
André Labarrère
Jean Laborde
Jean Lacombe
Pierre Lagorce
André Lajoinle
Mme Catherine

Lalumtêre
Jéan-François

Lamarque
Jérôme Lambert
Michel Lambert
Jean-Pierre 1 spaire
Claude Laréal
Dominique Larifla
Jean Lauraln
Jacques Lavédrine
Gilbert Le Bris
Mme Marie-France

Leculr
Jean-Yves Le Déaut
Jean-Yves Le Drin
Jean-Marie Leduc
Robert Le Foll
Bernard Lefranc
Jean Le Garrec
Jean-Marie Le Guen
André Lejeune
Georges Lemoine
Guy Lengagne
Alexandre Leontief(
Roger Léron
Alain Le Veen
Mine Marie-Noélle

Llenemhn
Claude Lise
Robert Loidi
François Loncle
Guy Lordinot
Jeanny Lorgeoux

Maurice
LouisJoseph-Dogué

Jean-Pierre Luppi
-Bernard Madrelle
Jacques Mahéas
Guy Malandain
Martin nlalvy
Thierry Mandon
Georges Marchais
Philippe Marchand
Mme Gilberte

Maria-Moskovitz
Roger Mas
René Massot
Marius Masse
François Massot
Didier Mathus
Pierre Mauroy
I ouis Mermaz
Pierre Méteils
Charles Metzinger
Louis Mexandeau
Henri Michel
Jean-Pierre Michel
Didier Migaud
Mme Hélène Mignon
Claude Miqueu
Gilbert Mitterrand
Marcel Mocceur
Guy Monjalon
Gabriel Montcharmont
Mme Christiane Mora
Bernard Nayral

MM.
Gustave Ansart
Marcelin Berthelot
Alain Bocquet
Jean-Pierre Brard
Jacques Brunhes
Serge Charles
André Duroméa
Jean-Claude Gayssot

1 Pierre Goldberg

F l ain Néri
Jean-Paul Nunzi
Jean Oehler
Pierre Ortet
François Patriet
Jean-Pierre Péaiaat
Jean-Claude Peyronnet
Michel Pezet
Christian 9 ierret
Yves Pillet
Charles Pistre
Jean-Paul Plancbou
Bernard Poignant
Alexis Pote
Maurice Pourchon
Jean Proveux
Jean-Jack Queynnne
Guy Racler
Alfred Recours
Daniel Reiner
Alain Richard
Jean Rlgal
Gaston Rlmarelx
Roger Blache(
Alain Rodet
Jacques

Roger-Machart
Mme Yvette Roudy
P.ené Rouquet
Mme Ségoléne Royal
Michel Sainte-Marie
Philippe Sanmarco
Jean-Pierre Santa Cruz

Georgei Hage
Guy Hermier
Mme Muguette

Jacquaint
Jean-Claude Lefort
Daniel I.e Meur
Paul Lombard
Gilbert Millet
Robert Montdargeut
Ernest Moutoussemy

Jacques Santrot
Michel Sapin
Gérard Sustentée
Robert Sary
Bernard Sebreiner

(Yvelines)
Roger-Gérard

Schwrrtzenberg
Robert Schwiat
Henri Serge
Dominique

Strauss-Kahn
Mme Marie-Joséphe

Sublet
Michel Suelsod
Jean-Pierre Snear
Pierre Tabanou
Yves Tavernier
Jean-Michel Testu
Pierre-Yvon Trémei
Edmond Vacant
Daniel Vaillant
Michel Vanaeile
Ensile Versraudon
Joseph Vidal
Yves Vidal
Alain Vidalies
Alain Vivien
Marcel Wacbeax
Aioyse Warhouver
Jean-Pierre Worms
Emil : Zucarelli.

Maurice
Néuou-Pwataho

Charles Paccoa
Louis Piero'
Jacques Rimbault
Maurice Sergheraert
Jean Tardito
Fabien nié-roi
Théo Vial-Massot.

Groupe U .D .F . (89) :

Contre : 89.

L'Assemblée nationale a adopté.

Groupe socialiste (273) :

Pour :273.

Mises au point au sujet du présent scrutin

M. Jean-Pierre Baeumler, porté comme ayant voté, « pour »,
a fait savoir qu'il avait voulu voter « contre ».

MM. André Lajoinie et Georges Marchais, portés comme
ayant voté « contre », ont fait savoir qu'ils avaient voulu « ne
pas prendre part au vote ».

SCRUTIN (N o 64)

sur l'ensemble du projet de loi, adopté par le Sénat . modifiant la
loi n o 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de
communication.

Nombre de votants	 535
Nombre de suffrages exprimés	 531
Majorité' absolue	 266

Pour l ' adoption	 279
Contre	 252
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Groupe U.D .C . (41) : Jean-Marie Leduc Henri Michel René Rouquet
Robert Le Fol! Jean-Pierre Miche! Mme Ségoléne

	

RoyalContre : 4 . - MM . René Couanau, Francis Geng, Edouard Bernard Lefranc Didier Mlgaud Michel Sainte-MadeLandrain et Michel Voisin . Jean Le Garrec Mme Hélène

	

Mignon Philippe Sanmarco
Abstentions volontaires : 2 . - MM . Bruno Durieux et Jean- Jean-Marie Le Guen Claude htlqueu Jean-Pierre Santa Cruz

Jacques Jegou . Andr: Lejeune Gilbert Mitterrand Jacques Santrot
Non-votants :35. Georges Lemoine Marcel Mo,eur Michel Sapte

Guy Lengagne Guy Monjaioa Gérard Saumade
Alexandre Léontleil Gabriel

	

Montcharmont RobertGroupe communiste (24) : Roger Léron Mani Christiane

	

Mora
Savy

Contre :23 . Alain Le Veen Bernard Nayral Bernard Schrelner

Abstention

	

1 .

	

M . Ernest Moutoussamy.volontaire :

	

- Mme Marie-Noëlle Alain Néri (Yvelines)

Llenemann Jean-Paul Nuazl Roger-Gérard

Claude Lise Jean Oehler Schssartzenberg
Non-inscrits (13) : Robert loid! Pierre Oriel Robert Scheint

Pour : 6 . - MM . Elle Hoarau, Alexandre Léontieff, Claude François Lande François Perlai Henri Sicre
Miqueu,

	

Alexis

	

Pota,

	

Emile

	

Vernaudon

	

et

	

Aloyse Guy Lordlnol Jean-Pierre Pénlcaut Dominique
Warhouver. Jeanny Largeaux Jean-Claude

	

Peyronnet Strauss-Kahn
Maurice Michel Pezet Mme Marie-JosèpheContre : 5 . - M . Roger Lestas, Mme Yann Plat, MM . Jean Louis-Joseph-Dogué Christian Pierret Sublet

Royer, Christian Spilier et AndrS Thien Ah Koon. Jean-Pierre Luppi Yves Pillet Michel Suchod
Abstention volontaire : 1 . - M. Maurice Sergheraert . Bernard Madrelle Charles Pistre Jean-Pierre Sueur

Non-rotant : 1 . - M . Serge Franchis . Jacques Mahéas Jean-Paul Planchon Pierre Tabrnou
Guy Malandain Bernard Poignant Yves Tavernier
Martin Malry Alexis Pote Jean-Michel Testu

Ont voté pour Thierry Macdon Maurice Pourchon Pierre-Yvon Trémel
MM .

Philippe Marchand Jean Proveux Edmond Virant
Maurice Mme Denise

	

Cacheux Laurent Fabius
Mme Gilberte

Marin-Moskoritz
Jean-Jack Queyranae
Guy Rader

Daniel Vaillant

Adent-Peut Main Calmit Albert Facon Rader Mas Alfred Reaurs Michel Vauzelle
Jean-Marie Alaise Jean-Marie Cambacérès Jacques Fleury René Massai Daniel Refiler

Emile Vernaudon

Mme Jacqueline Jean-Christophe Jacques Floch Marius Masse Alain Richard Joseph Vidal
Algaler Cambadeiis Pierre Forgues François Massot Jean Rigal Yves Vidal

Jean Aidaat Jacques Camboilre Raymond Forai Didier Mathus Gaston Rlmarelx Alain Malles
Robert Misella André Capet Alain Fort Pierre Mauroy Roger Filoche' Main Vivien
Henri d'Attilie Roland Carrai Jean-Piene Fourré Louis Mermaz Main Rodet Marcel Wacheux
Jean Auroux Michel Cartelet Michel Françaix Pierre Métals Jacques Aloyse Wirhouver
Jean-Yves Autexier Bernard Carton Georges Frêche Charles Metzinger Roger-Machan Jean-Pierre Worms
Jean-Marc Ayrault Flic Castor Michel Fromet Louis Mexandeau

	

1 Mme Yvette Rudy Emile Zuccarelll.
Jean-Paul Bachy Laurent Cu bail Claude Galla
Jean-Pierre Baumier Bernard Ounin Claude Galametz
Jean-Pierre Paldayck René Cazenave Bertrand Gillet Ont voté contre

han-Pierre Ba ligand Aimé Césaire Dominique Gambier MM.
Gérard Bapt Guy Chaofrault Pierre Garmendia

Mme Michèle Hervé de Charette Hubert Faico
Régis Banni* Jean-Paul Chaateguet Marcel Garrouate Jean-Paul Chiadé Jacques Furan
Bernard Bard'', Bernard Charles Jean-Yves Gateaud Alliot-Made

René André Serge Charles Jean-Michel Ferrand
Alain Barrais Marcel Charmant Jean Gate! Gustave Aosart Jean Charroppin Charles Férre
Claude Bartolone Miche! Glanai Claude Germon rhilippe Auberger Gérard Chasseguet François Flllon
Philippe Bassinet Guy-Michel

	

Chauveau Jean Giovanoelll Emmanuel Aubert Jacques Chirac Edouard
Christian Bataille Daniel Chevallier Joseph Gourmelon

François d 'Aubert Paul Chollet Frédéric-Dupont
Jean-Claude Bateax Didier Chouat Hubert Gonze

Gautier Audinot Pascal Clément Claude Gaillard
Umberto Battit André Clert Gérard Gouzes Pierre Bechetet Michel Cointat Robert Gatley
Jean Banfils Michel Caffineau Léo Grezard Mme Roselyne Daniel Colin Gilbert Gander
Guy Biche François Colcombet Jean Guigné Bachelot Louis Colomban! René Garrec
Jacques Becq Georges Colle Jacques Guyard Patrick Balkany Georges Colombier Henri de Gastines
Roland Belli Michel Crépeau Charles lie= Edouard Balladur René Couaoau Claude Gatignol
André Belloy Mme Martine David Edmond Hervé Claude Baryte Main Cousin Jean-Claude Gaudin
Jean-Michel Belorgey Jean-Pierre Pierre Hiard Michel Barillet Yves Coussain Jean de Gaulle
Serge Beltrame Defontaine Elie Hoarau Mme Michèle Barzach Jean-Michel Cosse Jean-Claude Gayssot
Georges Benedetti Marcel Dehoux François Hollande Jacques Baume! René Coureinhes Francis Geng
Jean-Pierre Bequet Jean-François Roland Boguet Henri Bayard Henri Cuq Michel Giraud
Michel Bhégoroy Delahats Jacques Huyghues des René Beaumont Olivier Daesault Valéry Giscard
Pierre Bernard André Delattre Etages Jean Bégault Mme Martine d'Estaing
Michel Berson André Delebedde Gérard istace Pierre de Benouvilie Daugrelih Jean-Louis Goasduff
louis Besson Jacques Delhy Mme Marie Jetq Christian Bergelin Bernard Debré Jacques Godfraln
André Billardoa Albert Denvera Frédéric Jalton Marcelin Berthelot Jean-Louis Debré Pierre Goldberg
Bernard Mouise Bernard Derosier Jean-Pierre Joseph André Berthol Arthur Dehaine François-Michel
Jean-Claude Blla Freddy NoEI Josèphe Léon Bertrand Jean-Pierre

	

Delalande Gonnot
Jean-Marie Bockel Dehaux-Beaume Charles Josselin Jean Besson Francis Delnttre Georges Corse
Jean-Claude Bols Jean-Claude Dessein Alain Journet Jacques Blanc Jean-Marie Demange Daniel Goulet
Gilbert Boumais« Michel Destot Jean-Pierre Kuchelda Roland Blum Jean-François

	

Deniau Alain Griotteray
Alain Bonnet Paul Dbaille André Labarrère Main Bocquet Xavier Deniau François
Augustin Bonrepaux Mme Marie-Madeleine Jean Laborde Franck Borotra Léonce Deprez Grussenmeyer
André Borel Dlealaogard Jean Lacombe Bruno Bourg-Broc Jean Desaolis Olivier Gulchard
Mme Huguette Michel Milet Pierre Lagorce Jean Bousquet Alain Devaquet Lucien Gulchon

Boaebardae Marc Dolez Mme Catherine Jacques Boyoo Patrick Deredjian Jean-Yves Haby
Jean-Michel Yves Delle Lalumlère Jean-Guy Branger Claude Dhinnln Georges Nage

Boaeieron René Dosière Jean-François Jean-Pierre Brard Willy Dlmégllo François d'Hercourt
(Charente) Raymond Douyère Lamarque Jean Brocard Eric Doligé Guy Hermler

Jean-Michel Julien Dray Jérôme Lambert Albert Brochai Jacques Dominai' Pierre-Rémy Houssin
Neckeroe René Drenthe Michel Lambert Louis de Brolasla Maurice Dousset Mme Elisabeth Hubert
(Ille-et-Vilaine) Claude Dacert Jean-Pierre Logette Jacques Brunhes Guy Drut Xavier Hunault

Jean-Claude Routard Pierce Ducout Claude Laréal Christian Cabal Jean-Michel Michel Inchauspé
Jean-Pierre Bougaet Jean-Louis Dumont Dominique Larifla Jean-Marie Caro Dubernard Mme Muguette
Pierre Boargelpon Dominique Dupilet Jean Luirait, Mme Nicole Catala Xavier Dugola Jacqualnt
Jean-Pierre Braine Yves Damai Jacques Lavédrtne Jean-Charles

	

Cavalllé Georges Durand Denis Jacquat
Pierre Braisa Jean-Paul Darlan Gilbert Le Bris Robert Cazalet André Duroméa Main Jooemann
Mme Frédérique Paul Dantec Mme Marie-France Jacques André Durr Didier Julia

Brdia Mme Janine

	

Ecochard Leeulr Chaban-Delmas Charles Ehrmann Alain Juppé
Maurice Brisai Henri Emmenait' Jean-Yves Le Déaut Jean-Yves Chamard Christian Estrosl Gabriel Kasperelt
Main Bise Pierre Eateve Jean-Yves Le Driao Jean Charboneel Jean Fatale Aimé Kerguéris
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Jean Klffer Pierre Micaux Jean-Luc Preel Léon Vachet Théo Via!-Massst Michel Voldo
Emile Koehl Mme Lacent Jean Proriol Jean Valida Philippe de Villiers Roland Vulllaame
Claude Labbé Michaux-Cherry Eric Raoult Philippe Vasseur Robert-André Vivien Pierre-André Wilher.

Jean-Philippe Jean-Claude Mignon Pierre Raynal
Lachenaud Gilbert Mlltet Jean-Luc Reltzer Se sont abstenus volontairement

Marc Laffineur Charles Millon Marc Reymann
Jacques Lafleur Charles Mlossec Lucien Richard MM . Bruno Durieux, Jean-Jacques Jegou, Ernest Moutous-
André Lajolole Robert Mentdargent Jean Rigaud samy et Maurice Sergheraert.
Alain Lamassoure Mme Louise Moreau Jacques Rlmbsult
Edouard Laos aln Alain

	

Moyne-Brenand Gilles de Roblea N'ont pas pris part au vote
Jean-Claude Lefort Maurice Jean-Paul

	

de Rocca
Philippe Legras Nénou-Pwataho Serra MM.
Augu-te Legros Jean-Marc Nesme André Rossi Edmond Alphandéry Jean-Marie Daillet lsaac-Sibille

Daniel Le !Heur Michel Noir José Rossi Raymond Barre Adrien Durand Michel Jacquemia
François Léotard Roland Nungesser André Rosslnot Jacques Barrot Jean-Pierre Foucher Henry Jeta-Baptiste
Arnaud Lepercq Patrick 011ier Jean Royer Dominique Baudis Serge Franchis Christian Kert
Pierre Lequiller Michel d ' Ornano Antoine Rufenacht François Bayrau Yvca Fréville

Jean-Paul Fuchs Pierre Mébaigaerie
Roger Lestas Charles Paccou Francis Saint-Elller Claude Birraux Germain Gec;enwtn

Mme Monique Papon
Maurice Ligot

Arthur Paecht Rudy Salles Bernard Bossua Edmond Gerrer
François Rocheblolee

Jacques Limou-ry Mme Françoise André Santlnl Mme Christine

	

Benin Gérard Grignon Bernard Stasi
Jean de Lipkowski

de Panafleu Nicolas Sarkozy Loïc Bouvard Hubert Grimault Gérard Vignoble
Paul Lombard Robert Pandraud Mme Suzanne Jean Briane Ambroise Guellec Jean-Paul Virapoallé
Girard Longuet

Mme Christiane Papou Saueaigo Georges Channes Jean-Sacques Hyest Jean-Jacques Weber
Main Madelin Jean-Yves Coran Mme Bemadette Adrien Zeller.
Jean-François

	

Mancel Pierre Pasquioi Bernard Schreiner

Raymond Marcellin Michel Pelchat (Bas-Rhin)

Georges Marchais Dominique Perben Philippe Ségala Mises au point au sujet d'en présent scrutin
Claude-Gérard Marcus Régis Perbet Jean Seitlinger

Jacques Masdeu-Arus Jean-Pierre de Peretti Christian Splller A la suite du scrutin n° 56 sur l'amendement n°

	

106 de

Jean-Louis Masson della Rocca Jean Tardito M . Claude Bartolone, modifié par le sous-amendement n° 180

Gilbert Mathieu Michel Péricard Martial Taugourdeau rectifié de M . Jacques Barrot, tendant à une nouvelle rédaction
Pierre Mauger Francisque Peut Paul-Louis Tenaflion de l'article 2 du proiet de loi, adopté par le Sénat, portant

Joseph-Henri Alain Peyrefitte Michel Terrot diverses

	

mesures

	

d'ordre

	

social,

	

à

	

l'exclusion

	

de

	

tout

	

autre
Meujoüan du Gasset Jean-Pierre Philibert Fabien 'Mémé amendement ou sous-amendement (vote unique) (déplafonne-

Alain Mayoud Mme Yann Plat André Thien Ah Koon ment des cotisations d'allocations familiales) (Journal officiel,
Pierre Mazeaud Louis Plerna Jean-Claude Thomas Débats A.N ., du

	

3 décembre 1988, p. 3090),

	

M . Jean-Pierre

Pierre Merll Etienne Pinte Jean Tiberl Foucher, Mme Monique Papon et

	

M . Michel Voisin, portés
Georges Mesmin Ladislas Poniatowski Jacques Touban comme

	

« s'étant

	

abstenus

	

volontairement »,

	

ainsi

	

que
Philippe Mestre Bernard Pons Georges Tranchant M . Edouard Landrain, porté comme « n'ayant pas pris part au
Michel Meylan Robert Poujade Jean Ueberschlag vote », ont fait savoir qu'ils avaient voulu voter « contre » .
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